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Rapport
presents par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur la.

gestion pendant l'annee 1930.

- -o • o

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä Particle 5 de la loi federale

sur 1'organisation et l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honncur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1930, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee
federale.

I. Etendue du reseau.
La longueur des lignes appurtenant ä la

Confederation accusait, ä fin 1930, les chiffres sui-
vants:

longueur reelle 2881,976
exploilee

km, longueur
2939,925 km

Dont sont remises ci bail par les
Chemins de fer federaux les lignes de:
Bale - C. F. F. — St - Jean

(frontiere) 5,28i km
Wohlen—Bremgarten 7,011 »

12,2

La longueur dc notre propre reseau,
exploilee ä nos propres l'rais, est de 2927,533 km

Les Chemins de fer federaux onl
pris (i bail les lignes de:

Nyon—Crassier La Rippe
(frontiere) 5,941 km

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825 » 13,,

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres l'rais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 2911,399 km

File se reparlil comme il suit enlre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement 953,766 km
IIe arrondissement 976,508 »

llle arrondissement 1011,125 »

Les chemins de fer federaux participenl
a I'exploitation d'aulres liijnes de la
maniere suivante:

a. ils assurent toutc I'exploitation sur
les tron$ons ci-apres:
ligne des marchandises Bale

chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhin 4)005 km

Crassier La Rippe (frontiere)
—Divonne-Les Bains 3)202 »

Delle (frontiere)—Delle 0)440 »

Koblenz (frontiere)—Walds-
hut 1>743 »

b. ils assurent le service de

la eonduilc des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus 13,259 km
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier 11,284 »

Moutier—Longeau 12,979 »

Iselle (frontiere de pro-
priete)—Domodossola. 19,068 »

Pino (frontiere)—Luino 14,639 »

c. ils assurent le service de la traction
sur la ligne Bulle—Romont

La longueur des lignes ä I'exploitation

desquelles notre administration
concourt est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä I'exploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä

9)39o km

71,229

18,992

98,711km

3040,110 km



II. Situation generale et resultats financiers.
Notre economie nationale a naturcllement snhi

le contre-coup de la crise generale, qui est universelle
et s'est encore aggravee en 1930. Les exportations
des industries des cotonnadcs et des soieries, en

particulier, ont subi un recul considerable, qui se

chiffre, pour la premiere, par 58 millions de francs,
ou 24,7%, et, pour la seconde, par 55 millions, ou

18,4%. L'industrie des machines, dont les affaires
ont etc satisfaisantes jusque vers le milieu de l'annee,
souffre fortement, a-theme actuclle, de la concurrence
toujours croissante de l'etranger. L'industrie hor-
logere est egalement en fächeuse posture. Par rapport
ä 1929, ses exportations sont tombees de 23,., millions
ä 18,g millions de pieces, ou dc 277 ä 209 millions de

francs, ce qui represcntc un recul de 08 millions dc

francs, ou 24,B %. Lcs circonsLances ont egalement
ete defavorables pour l'agriculturc, dont les recoltes
ont ete, par suite du mauvais temps, inferieures ä

Celles de l'annee precedente, et dont l'exportation,
tant en produits du sol qu'en produits laitiers, accuse
aussi une forte diminution. Dans la construction, et
dans les industries et les arts et metiers qui s'v
rapportent, la marche des affaires n'a, d'unc maniere
generale, pas ete defavorable.

Figure 1.

Importations, exportations et transit (tonnage).
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Comparee ä celle de l'etranger, notre situation
economique a cependant, dans l'ensemble, ete rela-
tiveinent satisfaisante pendant l'exercice ecoule. Les
effets du recul des exportations ont ete fortement
attenues par le pouvoir d'absorption du marche
interieur, pouvoir dont on a la preuve dans les
chiffres de 1'importation.

Les importations ont diminue, par rapport ä
1929, de 8,7j ä 8,55 millions de tonnes, soit done de
160 000 tonnes, ou de 1,8% seulement, cL de 2784 ä
2664 millions' de francs, c'est-ä-dire de 120 millions
de francs, ou 4,3%. Cette diminution porte princi-
palement, pour 320 428 tonnes, sur les matieres

minerales (en particulier sur les charbons), et pour
70 959 tonnes sur lcs bois, tandis que 1'importation des
denrees alimentaires a augmente de 187 637 tonnes.

Quant aux exportations, clles onL baissc de

l,n5 ä 0,92 million de tonnes, et de 2104 ä 1767
millions de francs, ce qui represente un recul de
130 000 tonnes, ou 12,j%, et de 337 millions de

francs, ou 16,n%. Ce flechissement fait clairement
ressortir les effets exerces sur l'exportation suisse

par le marasme du marche international et par la
forte haisse des prix des matieres premieres et des

produils manufactures. II interesse notamment le
hois, pour 20 984 tonnes, les engrais, pour 14 394
tonnes, le fer, pour 14 101 tonnes, les viandes
fraiches et en conserves, pour 8070 tonnes, et les
machines, pour 5551 tonnes.

La regression des echanges internationaux de
marchandises apparait aussi tres nettement dans les
chiffres du trafic suisse de transit. Celui-ci est tomhe
de 3,81 ä 3,26 millions de tonnes, c'est-ä-dire de
550 000 tonnes, ou de 14,5%. Cette diminution porte
dans une forte proportion sur les matieres minerales
(— 408 942 tonnes).

En raison des rapports etroits qui existent entre
la situation economique generale et le trafic, la crise
devait inevitablement avoir sa repercussion sur les

transports des chemins de fer federaux.

Le mouvemenl des uoyageurs a encore progresse
de fa^on assez rejouissante, bien qu'ä une allure
beaucoup plus lente que les annees precedentes. Le
nombre des voyageurs a augmente de 1,4 million, ou
l,i%; il s'est eleve ä 127,9 millions, chiffre qui n'avait
jamais ete atteint jusqu'alors. Au regard de la
derniere annee d'avant-guerre, il a progresse de 33,4
millions, ou 35,3%. II est vrai que cette progression
porte surtout sur les transports ä prix reduits, par
abonnements et par groupes nombreux, dont le
produit couvre ä peine les frais de revient. Malgre"
cela, l'accroissement du nombre des voyageurs est
rejouissanl, d'autant plus que, l'annee derniere, le
mauvais temps n'a guere ete favorable au tourisme
et qu'il n'y a pas eu de ces grandes manifestations
propres ä attirer les masses, comme ce fut le cas du
Tir federal de Bellinzone en 1929.

Ce developpement du trafic apparait encore
sous un jour plus favorable si Ton considere que,
dans d'autres pays, il accuse dejä depuis longtemps
un recul ou, du moins, un certain ralentissement et
que cette diminution s'est particulierement accentuee
l'annee derniere. D'apres les chiffres qui nous ont
ete communiques jusqu'ä ce jour, le mouvement des

voyageurs a flechi, de 1929 ä 1930, de 7,6% sur les
chemins de fer du Reich, de 5,„% sur les chemins de
fer italiens de l'Etat, et de 13,8% dans les Etats-Unis
de l'Amerique du Nord. Dans notre dernier rapport
annuel, nous avons attribue la progression du trafic,
entre autres, aux agrements de la traction electrique.
L'experience faite dans d'autres pays confirme cette
maniere de voir. Ainsi la compagnie anglaise du
Southern Railway constate que de 1929 ä 1930 le
nombre des voyageurs s'est accru de 12,B millions
sur la partie electrifiee de son reseau, tandis qu'il a
diminue d'environ 1 million sur les autres lignes.



A l'inverse du mouvemenl des voyageurs, le
trafic des marchandiscs a fortement diminue par
l'effel de la crise economique. Dans l'ensemble
(bagages, animaux, transports postaux ct marchandiscs),

il est descendu ä 18,5 millions de tonnes, ce qui
represente une chute de quelque 730 000 tonnes, ou
3,8%. Pour les marchandiscs proprement dites, la
diminution du tonnage atteint meme pres de 800 000
tonnes, ou 4,3%. Les marchandises de grande
vitesse y participent pour 19 000 tonnes, les
expeditions partielles ordinaires pour 34 000 tonnes, les
marchandises des tarifs speciaux pour 92 000 tonnes,
el les marchandises transportees aux conditions des

Figure 2.

Marche de l'ensemble du trafic marchandises 1913 -1930.
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tarifs exceptionnels pour 085 000 tonnes; seules, les
marchandises des classes generates A et B pour
wagons complets accusent une augmentation de
30 000 tonnes.

Vis-ä-vis de la dcrnierc annee d'avant-guerre,
l'ensemble du trafic des marchandises a augmente de

3,5 millions de tonnes, ou 23,s%.

Comparativement ä celui que les chemins de fer
elrangers enregistrent pour 1930, le recul de notre
propre trafic est encore modeste, puisque, d'apres les
resultats provisoires connus ä ce jour, il a atteint:
17,0% pour les chemins de fer du Reich, 8,9% pour
les chemins de fer italiens de l'Etal, 9,8% pour la
Sociele nationale des chemins de fer beiges et 13,9%
aux Etats-Unis de l'Ameriquc du Nord.

Les rceetles du sendee des voijageurs s'elevent
a 159,j millions de francs, contre 150,2 millions en
1929, ce qui fait une augmentation de 2,9 millions,
011 1,84%-

Les recedes de l'ensemble du tra/ic-marchandiscs
sunt tombees ä 232,x millions dc francs, e'est-a-dire
de 13,(! millions, ou 5,r>%. Cctte diminution a pour
causes, non seulement le flechissement du tonnage,

mais encore l'abaissemenl general des tarifs enlre en
vigueur le 1er aoüt 1929, et qui n'a produit tous ses
effets qu'en 1930, ainsi que la reduction des taxes
pour expeditions partielles operee le Ier mars 1930. Sur
les marchandises proprement dites, la moins-value est
meme de 0,3%. La recette moyenne par tonne est
descendue de 12,75 ä 12,51 francs pour la totalite de
ce trafic, et de 11,59 ä 11,35 francs pour les marchandises

seules.

Figure 3.

D6veloppement du mouvement des voyageurs 1913-1930.
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Cette marche du trafic a eu pour effet de faire
descendre le total des recedes de transport de 401,9
millions de francs en 1929 ä 391,2 millions en 1930,
ce qui represente une diminution de 10,7 millions,
ou 2,88%.

En regard de la totalite des recettes d'exploita-
tion, qui se chiffre par fr. 420 546 374, et qui, pour
les causes que nous venons d'exposer, a baisse de

10,8 millions par rapport au resultat de 1929, nous j i
avons fr. 291 419 950 de depenses'd'exploitation, soit
11 millions de plus qu'en 1929. II s'ensuit que
l'excedent des recettes, de fr. 129 126 424, est de
fr. 21 849 416 inferieur ä celui de l'exercice exception-
nellement favorable de 1929. L'accroissement des

döpenses de l'exploitation proprement dite atteint,
en nombre rond, 6,7 millions, ou 2,3%. II est prin-
cipalement attribuable aux prestations kilometriques,
qui ont continue ä progresser, et cela dans la
proportion de 2,s% pour les kilometres-locomotives,
3,i% pour les kilometres-trains, 1,5% pour les

kilometres-essieux, et 2,i °/o pour les tonnes-kilometres

brutes. Cette progression a necessite une
augmentation de personnel de 791 agents (chiffre
moyen), ou 2,4%. Les depenses affectees au personnel

_

se sont accrues de 3 millions de francs. Cependant, '

2



la depense moyennc par agent a ete quelque peu plus
faible que celle des deux annees precedentes. Les
matieres de consommation ont exige ä peu pres un
million de plus; cette difference porte principalement

Figure 4.

Repartition des recettes d'exploitation en 1930.

sur la consommation d'energie electrique. On a, de

meme, dü depenser un million de plus pour l'entretien
et le renouvellement de la voie, et 1,7 million pour
l'entretien du materiel roulant. Independamment des
depenses d'exploitation proprement dites, il a fallu
porter en compte 1,5 million de francs de plus au
titre des «depenses de parachevement imputables
sur le compte d'exploitation», alors que, d'autre part,
il a ete encaisse 3 millions de moins d'indemnites de
cojouissance des gares et tron?ons communs, par le
fait qu'en 1929 de gros paiements complementaires,
ä valoir sur les annees precedentes, ont ete effectues
par divers chemins de fer, en particulier par ceux
d'Alsace et de Lorraine et par la compagnie Berne-
Loetschberg-Simplon. On trouvera au reste, ci-apres,
dans les «Observations relatives au compte d'exploitation»,

l'explication detaillee de l'augmentation des
depenses par rapport ä 1929.

Le compte de profits et pertes accuse, avec
fr. 154 831 535 de recettes et fr. 153 236 697 de
depenses, un boni de fr. 1 594 837, qui est af-
fecte ä l'amortissement du deficit de guerre. A la
date du Ier janvier 1931, celui-ci s'eleve encore ä
fr. 138 130 718.

L'amortissement legal a absorbe une somme de
4,9 millions de francs. II a en outre ete amorti
2,7 millions de francs d'installations disparues, et
4,g millions de francs de frais d'emission. Mentionnons
encore que, pendant l'exercice, le deficit de la caisse
de pensions et de secours est descendu de 327,7 ä

322,4 millions de francs.

Par suite des charges extraordinaires provenant
des annees de guerre et d'apres-guerre et des pertes
occasionnees par la concurrence de l'automobile, la

situation financiere des chemins de fer federaux esl
encore tres tenduc. La depense par unite de prestation
a ete fortement reduite au cours des dix dernieres
annees (voir derniere page). II n'cst plus possible de

Figure 5.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1930.

realiser, par une reduction des effectifs, de notables
economies sur les frais de personnel, qui constituent
l'article le plus important des depenses d'exploitation.
Toute augmentation des parcours de trains se tra-
duira, au contraire, par un surcroit de frais. Quand
vient ä se produire un flechissement du trafic comme
celui dont les chemins de fer federaux ont cu ä

Figure 6.

Prestations kilomdtriques de 1913 ä 1930.
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Figure 7.

Rapport entre l'eftectif du personnel d'exploitation
et les prestations kilomdtriques.

hommes

1913

tl 1919

H 1929

1930

I par kilometre exploite
II par 10 000 trains-km
III par 100 000 essieux-km
IV par 1 000 000 de tonnes-kilometres brutes

souffrir, en 1930, dans le service des marchandises,
les depenses de personnel ne peuvent pas etre
reduites, aussi rapidcment que dans une entreprise
industrielle, ä la mesure des prestations effectives.
C'est lä un fait qui resulte de l'experience de toute
administration de chemin de fer et que les resultats
de notre dernierexercice font tout particulierementres-
sortir. Mais si les depenses des chemins de fer federaux
ne peuvent pas s'adapter aux circonstances aussi
aisement que celles d'autres entreprises commerciales,
ce n'est pas seulement parce que les frais de personnel
sont un facteur relativement fixe. C'est aussi parce
que, contrairement aux chemins de fer des Etats
avoisinants, nous avons ä supporter une lourde charge
d'interets ä taux determines. Sous ce rapport, l'annee
1931 apportera quelque allegement ä la situation, un
gros emprunt ayant ete converti ä des conditions
avantageuses. Le probleme financier des chemins de fer
federaux est, en outre, tres etroitement lie ä la
reglementation fuLure du trafic par automobiles.
Souhaitons que les annees prochaines apportent ä
cette question, la plus importante, actuellement, pour
les chemins de fer federaux, une solution tenant
equitablement compte, tant des interets de notre
propre entreprise, que de ceux du pays tout entier,
en matiere de transports.

Diminution en %

Figure 8.

Evolution des C. F. F. de 1913 ä 1930.
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III. Äffaires administratives generates.

Ä. Relations internationales.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Berne les 19 juin et 5 septembre 1930 pour
discuter les questions habituelles d'horaires et de

tarifs, ainsi que pour prendre connaissance des

comptes de construction et d'exploitation de la ligne
Brigue—Iselle arretes au 31 decembre 1928.

2. Le Comile international des transports par
chemins de fer a tenu sa session annuelle les 3 et
4 juillet ä Sinaia, sous la presidence de notre administration.

II a discute, entre autres questions, l'eta-
blissement et la revision de diverses dispositions
complementaires uniformes des deux conventions
internationales concernant le trafic des voyageurs
et des bagages, ainsi que celui des marchandises; il a
pris egalement des dispositions en ce qui concerne
i'uniformisation du format, de la couleur et du
contenu des coupons et de la couverture des billets-
livrets emis par les agences de voyages privees; il a
decide, en principe, d'accepter la proposition de
creer un album uniforme des colis bagages les plus
courants (cet album rend de grands services lors
de la recherche de colis perdus). Les nombreuses
propositions faites au sujet du projet de la nouvelle
convention uniforme et diverses autres propositions
ont ete transmises aux commissions pour etude.

3. Les Commissions de 1'Union internationale des
chemins de /er se sont reunies fin mars/debut d'avril
ä Nice. Certaines commissions ont en outre tenu une
session extraordinaire en octobre ä Venise. Notre
administration etait representee dans les commissions
du trafic-marchandises, dont nous occupons la
presidence, et aussi dans celles qui traitent l'echange
du materiel roulant et les questions techniques. Le
travail des commissions a consiste en partie ä pour-
suivre l'etude de problemes et en partie ä examiner
de nombreux et importants objets nouvellement
portes ä l'ordre du jour. Parmi ces dernieres questions,
nous mentionnerons celles qui ont un interet general:
diffusion entre les administrations des documents
et renseignements propres ä favoriser le trafic
international des voyageurs; adoption d'une nomenclature

uniforme pour l'appellation des categories de
trains; transport gratuit des conducteurs de
groupes; acceptation dans les trains de telegrammes
remis par les voyageurs; transport de journaux
et de periodiques par chemin de fer; uniformisation
du modele de la declaration en douane; introduction
de titres de transport negociables; taxation des
«containers» servant au transport des marchandises
en trafic combine chemin de fer-route; developpement
de la statistique internationale des chemins de fer;
adoption d'un change tarifaire (monnaie unique) pour
eviter autant que possible les pertes dues ä des variations

du cours du change; amelioration du regime
des expeditions effectuees contre remboursement;
concurrence et cooperation entre chemin de fer et
automobile dans le trafic voyageurs et marchandises;
conditions ä remplir par les «containers» pour leur
utilisation en trafic international. Parmi les nouveaux
points examines par la Commission des questions
techniques, il faut mentionner les suivants: mesures ä
prendre par les chemins de fer ä traction electrique

pour eviter les perturbations des receptions radio-
phoniques; renforcement des attelages des vehicules
existants admis en trafic international; conditions de
construction ä observer pour que certaines pieces,
et en particulier les essieux, du materiel roulant ä

construire soient interchangeables; fermeture des

wagons ä marchandises pour empecher, dans la
mesure du possible, les effractions; travaux prepara-
toires en vue de l'introduction eventuelle d'un
attelage automatique; determination de la carac-
teristique des freins Continus pour trains de marchandises;

admission de postes decouverts de garde-frein
pour les wagons freines ä air comprime munis du
frein ä main; equipement des wagons de particuliers
avec le frein continu.

Le Comile de gerance de l'U. I. C., dans sa session
de decembre, s'est occupe des propositions formulees
par les commissions sur quelques-uns des points
mentionnes ci-haut, et a fixe le programme de travail
des commissions pour l'annee 1931.

L'Association des chemins de fer allemands,
dont notre administration fait partie en qualite de
membre extraordinaire, n'a pas tenu de reunion au
cours de l'exercice, l'assemblee de l'Association
n'ayant lieu que tous les trois ans. L'activite prin-
cipale de l'Association s'est exercee dans les grandes
commissions permanentes (commission administrative,

commission du trafic-voyageurs, commission
du trafic-marchandises, commission technique) au
sein desquelles notre administration est representee.
Ces commissions se sont occupees d'une serie de

questions dont nous mentionnerons ci-apres les plus
importantes:

Modification de la statistique de l'Association;
decisions au sujet des projets de reglement approuves
par les commissions permanentes; presentation des

comptes et de la gestion de la caisse de l'Association
et de la caisse de secours et pensions; prescriptions
concernant le trafic international des colis express;
modele de tarif pour le trafic international des

voyageurs et des marchandises; prescriptions de
l'Association concernant la C. I.M.; unification du
droit de transport interne pour les pays faisant partie
de l'Association; elaboration *de directives communes
pour l'organisation de la concurrence entre le chemin
de fer et l'automobile; questions diverses concernant
le materiel roulant et la superstructure.

5. La Conference europeenne des horaircs el des

services directs pour 1931 ä 1932 ä siege ä Copenhague
du 20 au 25 octobre sous la presidence de notre
administration; la Societe des Nations, 19 gouverne-
ments et 122 administrations y etaient representes.

6. La Conference internationale des trains de

marchandises s'est tenue ä Palerme du 7 au 12 avril
et ä Amsterdam du 24 au 29 novembre. Nous nous
sommes fait representee ä ces deux reunions, oü l'on
s'est occupe d'etablir des correspondances pour les
trains de marchandises ä grande distance composes
de wagons complets.

7. Du 23 au 25 septembre a eu lieu ä Varsovie,
sous la presidence de notre administration, la XI0
Conference de 1'Union internationale des wagons
(R. I. V.). A cette conference on a pris, entre autres,



B. Assurance des choses et responsabilitä
civile.

1. Les caisses canionales d'assurance contre I'in-
cendie nous ont verse fr. 64 773. 75 pour 12 sinistres.

2. A la charge de notre propre fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents, il s'est produit
66 sinistres representant une somme totale de
fr. 10 078.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques el
dans les comptes, des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1930, et sur le
monlanl des indemnites qui ont ete versees en vertu
de la responsabilitc civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 99 cas de responsabilile (60 en
1929).

4. Reclamations pour pertes totales ou partielles, avaries el retards; irregularites el proces.
a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1929 2 367
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 16 525
Repoussees 4 652
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 12 771

b. Reclamations adressees ä d'aulres administrations pour des transports auxquels les chemins de jer fede¬
raux ont participe.

quelques decisions concernant Interpretation du
reglement pour l'emploi reriproque des wagons en
trafic international et approuve des directives
concernant le chargement de longs rails et de longs fers

pour beton arme sur deux ou plusieurs wagons sans
traverse pivolanle.

Faisant suite ä la conference R. I. V., une
seance d'une Commission de 1'Union pour Vutilisation
des voitures et fourgons en trafic international (R. I. C.)
a cu lieu ä Varsovie le 26 septembre, egalement sous
la presidence de notre administration, pour traiter
le probleme de installation du chauffage elec-
trique dans les voitures circulant sur les lignes
eiectrifiecs d'autres pays et pour I'etude prealable
de quelques questions ä soumettre ä la Conference

europeenne des services directs du 20 au 25 octobre
1930.

2 540 en 1929)
(17 743 » 1929)

4 804 » 1929)
(13 112 )> 1929)

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 3 038 (2 892 en 1929)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des chemins de fer federaux 2 487 (2 250 » 1929)

c. Irregularites.
Avaries ou pertes partielles 1 134 (1 707 » 1929)

Einpöchements ä la livraison 1 319 (1 250 » 1929)

d. Proces.

Pendants depuis 1929 5 (5 » 1929)
Nouveaux proces en 1930 2 (4 » 1929)
Termines, en tout 5 (4 » 1929)

C. Concessions.
Le Departement federal des chemins de fer

nous a consultes sur les demandes de concessions
suivantes:

a. pour l'introduction d'un service d'automobiles
entre Soleure et Kriegstetten;

b. pour l'organisation de courses d'automobiles
sur le parcours Rheineck—Altenrhein(plage)—
Staad;

c. pour un service d'autobus entre Kilchberg pres
Zuricli et la ville de Zurich;

d. demandc de concession presentee par M. Charles
Stadler, ä Montlingen, et concernant un service
d'automobiles, les jours de marclm, entre
Montlingen et Altstätten;

e. demande de concession presentee par la S. A.
Ralair ä Geneve, et concernant un service
d'automobiles entre l'aerodrome de Cointrin
pres Geneve et la ville de Geneve;

/. demande de concession presentee par l'Aeroclub
de la Suisse Orientale ä St-Gall, et concernant
un service d'automobiles entre St-Gall et la
place d'aviation de Breitfeld.

Nous n'avons souleveaucune objection contre

ces demandes de concession, parce que les
•services d'automobiles en question neporteront
pas serieusement atteinte aux interets de
chemins de fer federaux.

g. demande de concession presentee par le D1' Gurt-
ner, ä Lauterbrunnen, pour 1'exploitation d'un
service d'automobiles «sur la grande route suisse y

desAlpes Geneve -Lauterbrunnen,Laulerbrunnen—
Lucerne, Lucerne—Andermatt, Lauterbrunnen—
Glelsch—Andermatt et Andermall—St. Moritz».

D'entente avec les entreprises de transport
privees dont les interets auraient ete leses

(B. L. S., Compagnie generale de navigation
sur le lac Leman, M. O. B., chemin de fer
Aigle-Sepey-Diablerets, chemins de fer de
l'Oberland bernois, Compagnie de navigation
sur le lac des Quatre-Cantons, chemin de fer
Fiirka-Oberalp et chemins de fer rhetiques),
nous avons demande au Departement federal
des chemins de fer de refuser la concession, le
besoin ne se faisant pas sentir, pour le moment,
de creer une grande ligne suisse d'automobile
par les Alpes; au surplus, celle-ci ferait une
grande concurrence aux susdites entreprises de

transport privees, dont plusieurs sont dejä
aux prises avec des difficultes financieres;

h. sur une demande de concession presentee par
l'entreprise A. Welti-Furrer S. A., ä Zurich,
pour 1'exploitation d'un service d'automobiles
entre Zurich et la place d'aviation de Dabendorf.

Sans formuler d'objection ä l'octroi de cette
concession, nous avons cependant demandc



que le service de raccordement avec la place
d'aviation ne puisse etre etendu ä la population
civile de la commune de Dübendorf.

i. dcmande de concession du Conseil municipal
de Winterthour, Lendantä l'extension dureseau
des tramways de la ville, depuis le Stadtrain
jusqu'ä Oberwinterthur.

Nous n'avons pas fait opposition ä cette de-
mande de concession, attendu qu'il existe un reel
besoin de relier plus etroitement la localite
d'Oberwinterthuravec la ville elle-meme et que,
dansle casparticulier, les tramways peuvent bien
mieux remplir ce but que les chemins de fer
federaux;

k. demande de concession d'un service d'automobiles
sur le parcours Kestenholz-Hägendorf-Olten.

Nous n'avons fait aucune objection en ce qui
concerne letroncjon Kestenholz--Hägendorf. En
revanche, nous avons prie le Departement de
refuser la concession pour la section Hägendorf- -
Olten, parce que leservice d'automobiles projete y

ferait directement concurrence aux chemins
de fer federaux et nuirait, par consequent, ä
leurs interets.

D. Automobile et chemin de fer.
a. Generalitcs.

Le pare des automobiles s'est encore accru, en
Suisse, pendant l'annee 1930. D'apres les donnees du
bureau federal de statistique, le nombre des vehicules
ä moteur (motocyclettes comprises) immalricules
dans le pays est monte ä 124 676 jusqu'ä la fin de
l'annee, ce qui represente une augmentation de
11 316. La progression est un peu plus faible qu'en
1929, mais la difference nous parait due moins ä une
saturation qu'ä la crise economique generale. Tandis
qu'il y avait, en 1924, un vehicule automobile par
88 habitants, on en compte dejä, en 1930, un par
33 tetes de population.

Le tableau que voici donne un apercu des

changements qui se sont. produits au cours des cinq
dernieres annees:

Voitures
Camions et
vehicules
spdeiaux

Tracteurs Remorques

Automobiles et
tracteurs

Total
Motocyclettes

Vdhlcules A

moteur
Total

Nombre
d'habitants

par vdhlcule

1926 36 070 9 589 768 686 46 427 23 600 70 027 57

1927
En plnidil'annei

precedents

42 369

+ 0299=17%)
11 184

+ 1595=17%)
894

+ 126=16%)
896 54 447

(+8020=17%)
31 534 85 981

+ 15 954=23%)
46

1928
Enpluutil'unii

precädmtB

50 168

(+7799=19%)
12 049

(+865=7%)
1 094

(+200=22%)
1 226 63 311

(+8864=16%)
38 432 101 743

(+15 762=18%)
39

1929
En pin ii I'aniea

precEdmti

55149

(+4981=10%)
14 594

(+2545=11%)
1 311

(+217=20%)
1 340 71 054

(+7743=12%)
42 306 113 360

+ 11617=11%)
36

1930
En pin di l'annee

precddanls

60 735

(+5586=10%)
15 843

(+1249=9%)
1 677

+ 366=28%)

1 913 78 255

(+7201=11%)
46 421 124 676

(+11316=10%)
33

Au total, les vehicules ä moteur, leurs accessoires
et la benzine importes en 1930 ont coüte ä la Suisse
la somme considerable de fr. 128 335 625. Cette
enorme depense, qui a fortement accru le sohle passif
de notre balance commerciale de l'annee derniere,
auquel eile participe.pour 14,3%, devrait donner ä
reflechir et nous parait etre un argument tres
serieux en faveur du rapprochement des bases juri-
diques et economiques sur lesquelles reposent les

transports par voie ferree et les transports par
automobile, rapprochement que nous considerons
comme etant d'une urgente necessite.

Au cours de l'annee, nous avons soumis ä une
etude approfondie le probleme «chemin de fer et
automobile», et nous en avons consigne les resultats
dans un memoire de 150 pages, auquel nous avons
donne une large diffusion. Cette publication a paru
au mois de novembre en deux editions, l'une, en
langue allemande, de 15 000 exemplaires, et l'autre,
en frangais, de 5000 exemplaires. A en juger par les
lettres que nous avons revues, notre expose, sur
lequel il ne nous est pas possible de revenir ici, a ete
bien accueilli, et il a atteint le but que nous nous
proposions, d'eclairer l'opinion sur la grande portee
du probleme. II est ä souhaiter que les demandes
formulees dans cette brochure par les chemins de
fer federaux puissent bientöt se realiser et que la
reglementation, si desirable pour notre economie

publique, des rapports entre le chemin de fer et
1'automobile ne soit point retardee faute d'un
meilleur equilibre des prescriptions legales qui
regissent ces deux moyens de transport.

b. Sesa.

La SESA ne s'est de nouveau occupee, pendant
l'exercice ecoule, que de problemes touchant le

transport des marchandises. Elle developpe sans
cesse les services complementaires des transports par
voie ferree (camionnage). A la fin de l'annee, ses
169 agences assuraient le service local de camionnage
de 151 stations des C. F. F. et le service interurbain
de 45 stations. Compte tenu des chemins de fer
prives, la SESA avait des tarifs de camionnage pour
296 stations, d'oit etaient desservies, au total,
609 localites. Ses services interurbains s'etendent
dejä ä 1053 kilometres de routes, chiffre dans lequel
les parcours effectues ä l'aller et au retour par le
meme itineraire ne sont comptes qu'une seule fois.

Le «service SESA franco domicile» institue vers
la fin de l'annee 1929 s'est developpe de fa?on rejouis-
sante. Les transports executes ont tres rapidement
progresse. De 3957, soit 152 par jour ouvrable, au
mois de janvier ils ont atteint, en decembre, un
chiffre total dc 11 156, ou 446 de moyenne
journaliere.



Les resultats financiers du service de transport
des marchandises assure pour les chemins de fer
federaux, dans la vallee de la Surb, par l'agence de
Baden de la SESA, se sont maintcnus dans les memes
limiles niodestes que les annees precedentes.

Par suite de la reduction generale des prix des
classes superieures des tarifs, opcree au mois d'aout
lt)2t), la SESA a pu observer une plus grande reserve
dans la concession de taxes dites «taxes SESA».
Dans la regle, eile n'a plus consenti de taxes reduites
(|ue pour les transports de marchandises sur lesquels
la concurrence de l'automobile se faisait tout parti-
culierement senLir, et de fa^on assez egalc dans toutes
les parties du pays, ou pour lesquels la distance par
route est sensiblemenf inferieure ä la distance tarifaire
par voie ferrcc. II s'ensuit que les recettes procurees
aux chemins de fer, en 1930, par les transports
expedies aux taxes de la SESA n'ont atteint ä peu
pros que la moitie des montants enregistres les deux
annees precedentes.

Le rabais accorde depuis le lor mars 1930 sur
les expeditions partielles a ete accueilli avec un vif
inleret par les milieux industriels et commerciaux. Les
conventions passees ä ce sujet, par la SESA, jusqu'ä
la fin de l'annee sont au nombre de plus d'un millier.

Au cours de 1'exercice, la SESA a recherche,
par une etude approfondie, s'il ne serait pas recom-
mandable, dans l'interet dc la rationalisation du
service des expeditions partielles, de transporter
exclusivemcnt par camion les envois en provenance
et a destination des petites stations intermediaires,
el de ne faire desservir par les trains que les gares
aux marchandises propres ä faire, en raison dc leur
importance economiquc ou des moyens techniques
dont olles disposenl, l'office de postes collecteurs et
de Lransbordement. Le resultat de cette etude nous
a eLe communique au mois de mars 1931, et la
question est act uellemenl äl'examen dans nosservices.

Nous avons charge la SESA d'amenager et de
distribuer des logements et de procurer des repas
aux ecoles c|ui font des excursions par les lignes du
Sl-Gothard et du Simplon, en commemoration de
l'anniversaire du percement des deux tunnels. Elle
a inslalle 1000 couchettes dans le canton du Tessin,
200 dans la region sud-ouest de la Suisse, 250 dans
le nord-ouest, 000 dans la Suisse centrale et 700 dans
la region nord-est. Cos dortoirs ont ete utilises par
507 ecoles, comptant plus de 32 500 eleves.

Tous amortissements necessaires operes, la
SESA versera de nouveau ä scs actionnaires un
dividende de 5% pour 1'exercice ecoule.

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. Les affaires de la garc frigorifiquc de Geneve-

Gonuwin, construite en 1928 avec la participation
financiere des chemins de fer federaux, continuent ä

se developper de fafon rejouissante. Tandis que
l'annee 1929, premiere annec entiere d'exploitation,

s'etait encore soldee par un deficit, 1'exercice de 1930
accuse, apres paiement des interets de l'emprunt
hypothecate, un excedent de recettes, qui a ete
affecte ä l'amortissement partiel des pertes de
1928/29. Le capital social ne recevra pas de dividende
pour 1930.

II est entre, pendant l'annee, 2366 tonnes de
marchandises (1824 tonnes en 1929), et il en est sorti
1953 tonnes (1629). Les entrees ont done augmente
de 542 tonnes, ct les sorties de 324 tonnes. L'existence,
ä Geneve, d'un entrepot frigorifique moderne a eu
de bons effets pour notre administration.

2. Les resultats de la Societe suissc de remorquage
ä Bale ont ete sensiblement meilleurs qu'en 1929. Les
chiffres definitifs du trafic et des comptes ne sont pas
encore connus, mais d'apres les renseignements
provisoires que nous possedons jusqu'ä ce jour il y a
lieu de s'attendre ä un leger benefice.

F. Direction de l'entreprise.
La Direction generale a traite 443 affaires dans

52 seances.
II y a eu, pendant l'annee, quatre conferences des

directeurs, dans lesquelles ont ete examinees les
affaires suivantes, pour ne citer que les plus im-
portantes: reglement des fonctionnaires; avis ä
donner en cas d'accident; question des langues;
affermage des buffets de gare; mesures propres ä

rendre l'exploitation plus economique; projet d'ordre
de service renfermanl les prescriptions du domaine
disciplinaire.

G. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu, pendant

1'exercice, cinq seances, au cours desquelles il a

discute trente affaires. Celles-ci se trouvent men-
tionnees dans les chapitres IV ä XI du present rapport.

H. Conseils d'arrondissement.
Les Conseils d'arrondissement ont tenu chacun

trois seances.
Outre les affaires courantes, les questions qui

ont surtout retenu leur attention et qui ont fait l'objet
de suggestions, d'interpellations et de vceux se sont
rapportees aux tarifs, ä l'horaire et ä des constructions.

Citons, parmi les plus importantes: endigue-
ment du torrent de St-Barthelemy; transformation
de la gare de Berne; transformation du bätiment aux
voyageurs de la gare principale de Zurich; agrandisse-
ment des gares de Brougg et de Waedenswil.

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
deux seances communes (24 mai et 26 novembre),
au cours desquelles ils se sont occupes des questions
suivantes: mesures propres ä lutter contre la
concurrence de l'automobile; reduction de taxes pour les

families; participation des chemins de fer federaux ä

la lutte contre le chomage, par l'execution de travaux
necessaires avec l'appui financier de la Confederation.

IV, Finances et comptabilite.
Ä. Caisse principale et service des titres.

1. L'emprunt de l'r. 3 000 000, 4%, emis par
Taiicien Nord-Est suisse en 1880 et echeant le 30 avril
1930, ainsi que l'emprunt de fr. 1 700 000, 4%, emis

par l'ancien Seetal en 1904, echeant lc30 juin 1930,
ont ete rembourses au moyen dc nos disponibilites.

2. La duree de notre depot de fr. 35 000 000 an
Departement federal des finances, represente par
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l'indemnite que la Confederation a accordee ä notre
administration le 15 janvier 1930 pour prestations
extraordinaires pendant la guerre et l'apres-gucrre,
a pu etre prolongee du 30 septembre 1930 ä la fin dc
l'annee au taux de 4% (voir rapport annuel de 1929,
page 10 n° 2).

3. Lc 18 juin 1930, nous avons, par circulaire
generale, publie unc recapitulation de. toutes les

prescriptions legales et administratives concernant
les divers modes de paiemenl ä appliquer par les caisses
des gares el entrepots et les regies it observer par elles
ä cet egard.

4. A la demande du Departement federal des

finances, nous avons coopere au retrait des pieces
d'argent emises par la Principaule de Liechtenstein et
dont la valeur etait exprimee en francs, ces pieces
etant par suite d'une convention passee entre cet
Etat et la Suisse remplacees par des monnaies suisses.
Des le Ier avril 1931, les pieces du Liechtenstein
cessent d'etre acceptees par les caisses publiques de
la region limitrophe.

5. Au cours de l'exercice, nous avons atlribue
au porlefeuille de la caisse de pensions et de seconrs,
pour la couvrir de ses creanccs, des bons de
depot 5 % C. F. F., representant un montant de
fr. 11 310 000. A fin decembre, cette caisse posse-
dait pour fr. 224 935 000 de ces bons contre
fr. 213 625 000 k fin 1929.

6. Le service des emprunls el des interels a eu, cette
annee, un caractere assez stable.

Par suite du remboursement de fr. 19 487354 con-
formement aux conditions des emprunts, d'une part,
mais de remission susmentionnee de fr. 11 310 000
de bons de depot, d'autre part, notre dette con-
solidee qui etait de fr. 2 713 371 619 a ete reduite
ä fr. 2 705 194 265. La charge d'interets pour
emprunts consolides a, en revanche, passe de
fr. 114 134 985 ä fr. 114 825 943, ä cause surtout de
remission de bons de depot 5%.

Les domiciles de paiement et les particuliers ont
presente ä l'encaissement ä notre caisse principale:
4 649 141 coupons representant

une somme de fr. 97 723 775. 50 et
24 429 obligations representant

une somme de » 19 250 650. —
soit au total fr. 116 974 425. 50

En outre, nous avons renouvele les feuilles de

coupons des obligations C. F. F. 3%%, series A—K.
Lors de la cloture des comptes, les coupons et

titres echus qui n'avaient point encore ete presentes
ä l'encaissement representaient une somme de

fr. 5 073 027.50. Au cours de l'exercice, la prescription
s'est etendue ä 1582 coupons et ä 3 obligations
representant au total un montant de fr. 24 844. 50. Le
nombre des titres et coupons frappes d'opposition
etait ä fin 1930 de 417 contre 442 en 1929.

7. La caisse d'epargne du personnel s'est deve-
loppee d'une maniere rejouissante. Le nombre des

deposants a passe de 7653 ä 8817. L'interet pour les

depots remboursables en tout temps a ete de 4%%,
et pour les depots ä echeance fixe effectues jusqu'au
5 septembre, de 5 %. Les depots effectues apres cette
date ont encore ete recus ä 4% %. A partir du 1er janvier

1931, le taux est de 4 % pour les depots d'epargne
et de 4V4 % pour les nouveaux depots ä echeance fixe.

8. L'etat des suretes deposecs it la caisse principale
et aux caisses d'arrondissement par des entrepreneurs,
fournisseurs, titulaires de credits pour frais de transport,

etc. etait le suivant ä la fin de l'exercice:

1882 depots en especes fr. 1 591 610. 55
2395 depots de titres » 18 446 997.99
2870 cautionnements bancaires » 29 617 581.20
7147 süretes representant fr. 49 659 189. 74

(En 1929: 6935 suretes representant fr. 43 774 412.99.)

L'augmentation par rapport ä 1929 provient de
la plus grande importance de nos commandes et du
developpement des comptes courants dans les
stations.

9. Nous avons place dans notre portefeuille des
lots importants de titres des deux emprunts que la
Confederation aemiscn 1930, soit fr. 10000 OOOdel'emprunt
4i/2% et fr. 15 000 000 de l'emprunt 4%. Afin de

nous procurer les fonds necessaires ä la fin dc l'annee,
nous avons vendu ä des cours favorables une partie.
des obligations 4%%, en outre nous avons attribueau
portefeuille de la caisse de pensions et de sccours
fr. 10 000 000 de 1'emprunL 4%.

10. Par suite des diverses attributions qui
vienncnt d'etre mentionnees et du placement tempo-
raire de capitaux disponibles en valeurs ä interet fixe,
noire porlefeuille de fonds publics accusait ä la fin de
l'exercice une valeur comptable dc fr. 31 213 363. 90
contre fr. 18 110 512.39 ä fin 1929. La nouvellc
evaluation a donne une plus-value de fr. 348 008. 35.
Pour le portefeuille du fonds Guyer-Zeller, dont le
montant a legerement augmente, on a pu compta-
biliser une plus-value de fr. 14 460. Quant au reste,
nous vous prions de vous reporter aux pages 103,
104 et 130 du present rapport.

11. Par suite d'entente speciale, il nous a eterem-
bourse sur le prSt hypothecaire 5%% <lue nous avions
consenti aux Forces Motrices grisonnes, ä Klosters,
conformement au contrat de fourniture d'energie de
1925, une somme de fr. 2 000 000, le 30 avril 1930.
Pour le solde de fr. 3 000 000 nous avons pris au cours
de 99 % des obligations de l'emprunt de fr. 16 000 000,
5%, emis par cette societe.

12. Au cours de l'exercice, il a ete accorde ä
68 agents, pour le compte de la caisse de pensions ct
de secours, des preis hypothecates en 1" rang, d'un
montant total de fr. 1 182 515 au taux de 5%. En
outre nous avons consenti ä deux cooperatives
immobilieres de cheminots et ä la Societe cooperative
d'habitation ä Lausanne des preis hypothecates
pour une somme totale de fr. 490 000.

En 1930, il nous a etc rembourse fr. 6 406 849. 20
sur le montant total de nos prets hypothecaires. Dans
cette somme est compris le remboursement par les
Forces Motrices grisonnes du pret 5%% mentionne
plus haut. A la fin de l'exercice, le montant total de
nos prets hypothecaires s'elevait ä fr. 58 432 873. 55
dont fr. 47 267 891.05 conccrnaient des maisons
d'habitation du personnel.

A partir du Ier janvier 1931, le taux des prils
consentis ä des agents a ete. ramenc de 5 % ä 43/4 %, et
celui des prets accordes ä des particuliers, de 5x/4
ä 5%.
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Contröle des finances et comptabilitä

gönörale.
1. Au cours de 1930, il a ete procede dans les

services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux
verifications suivantes:

Par les fonetionnaires du contröle des finances
et de la comptabilite generale, 8 verifications de
caisse et une verification de la caisse d'epargne du
personnel de la Direction generale, des süretes
deposees et du portefeuille de l'onds publics ä la caisse

principale et au service des tiLres; diverses
verifications des caisses d'avances du secretariat general
et de l'öconomat ä Bale; participation ä la verification

faile au refectoire de la gare d'Olteu; en outre,
examen des livres de deux buffets de gare, en
collaboration avec les Directions d'arrondissement. De
plus, le materiel complable du service de la traction
et des ateliers de depot (ä l'exceplion des feuilles de

pave) ainsi que louL le materiel complable de diverses
constructions des trois arrondissemenls onl ete
examines ä la Direction generale, et il a aussi ete
procede ä la verification de la comptabilite des
sections de la voic ä Berne, Lausanne, Sion, Aarau
et Bale; quelques differences constatees au cours de
ces verifications ont pu etre corrigees, d'entente avec
les services inleresses.

Des reprösentanls du contröle des finances et
de la comptabilite generale ainsi que de la caisse

principale ont procede ä la verification de la caisse,
de la comptabilite, du portefeuille des süretes et de
la caisse d'epargne du personnel ä la section de
comptabilite de chacun des arrondissemchls.

Les services des arrondissements ont effectue
12 verifications des caisses d'arrondissement, diverses
verifications des süretes deposees, de la caisse
d'epargne du personnel, des caisses d'avances ainsi
que des caisses des refectoires.

Sauf de legeres differences dans les caisses
d'avances, differences qui ont ete immediatement
tirees au clair et reglecs, ces verifications ont, toutes,
permis de constater l'exactitude de l'encaisse et
des portefeuilles ainsi que leur concordance avec les
livres.

2. Les complcs de construction et d'exploilalion
de la ligne du Simplon pour 1928 ont ete verifies ä

Berne le 4 fevrier 1930 par la commission de la
Delegation internationale du Simplon.

Les comptes de 1929 ont ete approuves le
3 septembre par le Departement föderal des cbemins
de fer et remis ä la Delegation internationale du
Simplon le 10 septembre.

C. Contröle du trafid.
1. Les cbemins de fer d'Allställen ä Gais et de

Sl-Gall ä Speicher et it Trogen ont charge les cbemins
de fer iedöraux du contröle et des decomptes de leur
trafic-marchandises interne et direct.

2. Les cbemins de fer federaux ouvrent, ä
leurs clients habiluels, des comptes courants dans les

gares pour qu'ils n'aient pas ä payer en especes le

port de chaque envoi, lors de l'cxpedition ou de la
reception des marchandises. Ces comptes courants
sont arretes tous les mois ou tous les quinze jours;
ä fin 1930, leur nombre s'elevait ä 3819.

V. Personnel.

Ä. Questions gönerales.
1. La commission paritairc, instituee comme

organe consultatif pour les questions ayant traiL ä

la reglemenlation des rapports de service, a eu
ä sc prononcer sur les projets ci-apres (prescriptions
d'exöcution du statut des fonetionnaires et de la
loi föderale sur la juridiction administrative et dis-
ciplinaire), ölabores par le Departement föderal des
finances:

a. Ordonnance sur les rapports de service des
fonetionnaires des cbemins de fer federaux
(reglement des fonetionnaires II);

h. Arrete du Conseil föderal concernant les salaires
et les vacances des ouvriers des ateliers de la
Confederation et des cbemins de fer federaux
(reglement des salaires I);

r. Ordonnance sur les commissions diseiplinaires.

Line entente a pu intervenir au sein de cetle
commission, sur la pluparl des points. Le Conseil
föderal a adople ces trois projets les 4 et 24 octobre
1930. Le reglement des fonetionnaires II a ete mis
en vigueur le 1er novembre, et le reglement des
salaires I l'a ete retroactivcment le 1er janvier 1930.

2. En execution des dispositions de la loi sur
le statut des fonetionnaires, nous avons publie

le 29 decembre 1930 un ordre general provisoire
de service n° 53 concernant l'allocation d'indemnites
pour le rcmplaccment de fonetionnaires appartenant
ä une classe plus elevee.

3. Les commissions du personnel ont, au cours
de 8 sessions, donne leur avis ä l'adminislralion
sur diverses questions qui leur avaienl ete soumises.

II a ete presentö 143 propositions tendanl ä

sirnplifier, ameliorer ou rendre moins coüleuse
I'exploitation. Sur les 174 propositions examinees defini-
tivement pendant l'annöe, les auteurs de 36 d'entre
elles ont recu une mention honorable et 20, en
outre, une prime.

Le servier de prevention des accidents s'est
occupö en particulier des mesures ä prendre pour
empecher les accidents dus au courant ä baute
tension, et il a donne au personnel, des explications
et des conseils.

(>. Service psycholechnique. Comme on l'avait
dejä fait pour les apprenlis des ateliers, on a institue
des examens pour les apprentis qui desirent entrer
au service des gares. On a en outre, pour la
premiere fois, procede k des examens d'essai pour
le personnel des trains.
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Figure 9.

Repartition du personnel entre les services en 1930.
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7. L'adminislralion a, sur ses propres ressources,
accorde ä des fonetionnaires, employes on ouvriers
lombes dans la (jene 69 preis pour une sommc totale
de fr. 94 410.95, rcmboursables par versemenls
mcnsuels. A la fin de l'annee les prets dc cctte nature
etaient au nombre de 233, contre 269 en 1929, et
represcntaient un monlant de fr. 202 686. 15, contre
fr. 226 464. 54.

8. II a ete accorde sur le jondsGuijcr-Zeller des

recompenses ä 180 agents pour avoir empeche des
accidents. Le monlant total de ces gratifications
s'est eleve ä fr. 2795.

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions el de secours:

a. Les cas enumüres ci-apres ont ete regies
conformement aux Statuts

Invalides • Cäs d'invaliditd'et de ddees
Direction
gdnerale 1

Arrondissements
II III

Total

pensionnes 12 207 223 196 638
ayant re<;u une indemnite unique — 1 2 — 3

Assures aclifs decides 7 42 61 48 158
veuves pensionnees 5 36 49 39 129
orphelins pensionnes 2 36 52 48 138
orphelins de pere et de mere, pensionnes — — 4 — 4

Invalides decides 16 125 164 135 440
veuves pensionnees 11 77 104 94 286
orphelins pensionnes 3 24 41 19 87
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 5 7 — 12

Veuves dicidies 10 49 76 64 199

orphelins de pere et de mere, pensionnes 1 2 1 2 6
Veuves remariies — 0 5 9 19
Assuris indemnisis conformiment ä Varl. 41 — 1 2 1 4

En outre, les commissions de la caisse ont acassures actifs et des traitements assures au 31
decorde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts cembre 1930, ainsi que le nombre des invalides,
pour un montant de fr. 189 533. 45 (354 cas). veuves et orphelins pensionnes et des proches pa-

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des rents secourus.

Traitements assurds
Assuris aclijs 1930 1929 1930 1929

Assurance complete 33 269
Assurance-6pargne 716

33 075 fr. 167 999 895 fr. 165 385 045
655 » 2 149 737 » 1 941 085

1930
Pensions annuelles

Invalides pensionnes 8 902 8 732 fr. 29 620 155 fr.
Veuves pensionnees 5 518 5 335 » 7 876 399 »

Orphelins pensionnes 1 599 1 684 » 745 229 »

Orphelins de pere et de mere, pensionnes 128 138 » 122 651 »

Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 198 171 » 109 825 »

Proches parents secourus 78 79 » 46 895 »

Personnes secourues conformement ä l'art. 56
de la loi sur le Statut des fonetionnaires 16 12 >> 20 375 »

1929

28 809 408
7 456 517

770 101
134 751
97 237
47 416

14 617

Du fait des nouveaux engagements rendus
necessaires par l'augmentation du trafic, le nombre
des assures actifs s'est accru de 255 et, par suite des

nouveaux engagements et des augmentations legales
de traitement, le chiffre des traitements assures s'est
augmente de fr. 2 823 502.

c. Au compte de profits et perles, lc
deficit des reserves mathematiques a cbminue de
fr. 5 304 275. 55. Le resultal de l'cxercicc est, dans
son ensemble, plus favorable que celui de l'annee
derniere, si l'on tient compte des previsions qui

avaient ete emises ainsi que des diverses dispositions
des Statuts.

Les renseignements concernant le bilan arrete
au 31 decembre 1930 se trouvent ä la page 124 du
rapport.

d. Le portejeuille de la caisse de pensions et
de secours, qui etait de fr. 280 346 819. — en 1929,
s'est accru de fr. 17 572 780. 55 et a ainsi atteint
la somme de fr. 297 919 599. 55. L'evaluation des

litres, basee sur les cours du mois dc decembre,
accuse une plus-value de fr. 162 691.15.
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2. Assurance conlre les accidents.

a. Nous avons paye, en 1930, ä la Caisse Nationale ä Lucerne, pour l'assurance de noire personnel
conlre les accidents les primes suivantes:

Pour les accidents professionnels: 1930 1929

Salaires assures fr. 165 065 627 fr. 161 869 166
Primes » 2 367 082 » 2 376 326
Taux de prime moyen 14,3< °/00 1 4,68 °/00

Pour les accidents non professionnels:
Salaires assures fr. 164 269 623 fr. 161 189 375
Primes » 651 688 » 639 748
Taux de prime moyen 3,67 °/00 3,97 %0

La Caisse nationale nous a pave pour notre
service d'agencc fr. 211 501. 60 (contre fr. 241 285. 90
en 1929).

b. En 1930, nous avons verse, ä la charge du
comptc d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedcnte aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
1920. Nous avons egalement verse, en 1930, ä
la charge du compte d'exploitation, aux pensionnes
de l'ancien chemin de fer du Seetal l'allocation de
rencherissement qu'ils i'ecevaient de cette com-
pagnie. Ces secours et allocations representent au
total une sommc de fr. 43 209. 55 conlre fr. 46 048. 50
en 1929.

3. Caisse d'assurance en cas de maladic.

Etaient assures au 31 decembre 1930, confor-
memcnl aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffrcs
correspondants de 1929 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
23 342 (21 009) hommes et 1184 (1162) femmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
1 (1) homme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de

chömage) 165 (176) hommes et 9 (5) femmes.

L'augmentation du nombre des assures de la
classe a est dye ä l'entree de personnel dejä en service
(reouverture de la caisse, art. 59 des Statuts). Le
dernier dölai avait ete fixe au Ier avril 1930.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit ä pages
127 ct 128 du present rapport.

La classe a a subi une perte de fr. 28 068. 90
conlre fr. 17 913. 70 en 1929. Ce surcroit de perte est
surlout imputable aux frais de traitement dentaire
qui ont double par rapport ä l'annee precedente.
D'entre les unites administratives (art. 42 des

Statuts) les caisses d'assurance-maladie des ateliers
de Loire et d'Olten, ainsi que, d'entre les caisses
d'assurance-maladie des arrondisscments, Celles de
Lucerne et de Zurich ont fait un boni; toutes les

autres unites, en revanche, ont ete en deficit. C'est
la caissc-maladie d'arrondissemenl de Lausanne qui
a fait la plus grande perle; le chiffrc de cette difference
a ete de plus de fr. 80 000. Conformement ä l'art. 38
n° 6, des Statuts, le. deficit doit etre couvert pour
moitie par l'administration el pour moitie par la
caisse elle-meme (fonds de compensation). Ce fonds
a done diminue de fr. 14 031. 45 et s'elevait ä la fin

de l'exercicc ä fr. 347286.85 contre fr. 361 321.30 en
1929.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de fr. 6891. 40.

La classe d'assurance c a subi une perte de
fr. 2763. 40 (fr. 2428. 50 en 1929), qui doit etre cou-
verte par les chemins de fcrfederaux. Le fonds special
qui est reserve aux assures de la classe c et qui fait
l'objet d'un compte ä part s'est accru de fr. 4426. 30
et a par consequent passe de fr. 115 483.65 ä
fr. 119 909.95.

La morbidite au cours de l'exercicc est indiquee
äpage 129 du rapport dans la «statistique du compte de

profits et pertes de 1930». Le nombre des jours de
maladie par assure des caisses-maladie des ateliers
a ete de 12,42 (14,92 en 1929), et par assure des
caisses-maladie des arrondissements de 12,74 (13,43
en 1929). La situation s'est done un peu amelioree.
Fait ä noter, les caisses-maladie des arrondissements
accusent une moyenne un peu plus elevee que les
caisses-maladie des ateliers, ce qui ne s'etait pas
produit depuis longtemps. Les frais par jour de
maladie ont de nouveau augmente; ils ont ete de
fr. 3. 29 par jour de maladie pour les caisses-maladie
d'arrondissement (fr. 2.79 en 1929) et de fr. 3.31 pour
les caisses-maladie des ateliers (fr. 2. 98 en 1929).

Le bilan ne donne lieu ä aucune remarque.
Les comptes de notre caisse-maladie pour 1929

ont ete soumis ä l'Office federal des assurances
sociales et n'ont fait l'objet d'aucune observation ni
prescription.

C. Service medical.
1. En 1930, il a ete annonce 16 367 cas de maladie

contre 19 210 en 1929 et 5630 accidents contre 5976.
Le total des jours dc maladie et d'accident a ete de
540 472 (623 344), c'est-ä-dire de 15,s par agent
(18,4).

En moyenne, la guerison a exige:

en 1930 en 1929

dans les cas de maladie 25or>, jours 25,27 jours
dans les cas d'accident 20,66 » 20,99 »

2. II a ete effectue:
en 1930 en 1929

examens d'admission 1565 2530

rapports sur la mise ä la
pension 496 483

examens de contröle 1621 1672



— 14 —

VI. Economat.
A. Achat de materiaux.

Les achats les plus importants de materiaux
et matieres effectues au cours de l'exercice ont ete
les suivants:
materiel de superstructure et d'enclen-

chements t 111 155
traverses en bois (de provenance

suisse) pieces 108 000
matieres de consommation pour la traction

(charbon non compris) t 9 084
fer et autres metaux pour les ateliers t 10 820
divers articles pour les ateliers. fr. 1880 470
materiaux de construction t 1 220
matieres destinees au chauffage, au net-

toyage et ä l'eclairage ainsi qu'objels
d'inventaire et materiel de bureau fr. 4477 500

uniformes » 2 082 600

B. Vente de materiaux de rebut.
II a ete vendu:

des materiaux de rebut des aLeliers

pour fr. 760 000
du materiel de rebut de la voie pour » 1 390 000

C. Ravitaillement en charbon.
Le Conseil d'adminislralion a approuve, le

25 mars, les marches conclus avec les Alines Doma-
niales francaises de la Sarre, le Rheinisch-Westfälisches

Kohlensyndikat, lissen, et la Charbons et
agglomcrees S. A., Bale, pour la fourniture de
comltustible destine au chauffage des locomotives
(Sarre: 86 400 t de houille, Essen : 30 000 l de houilles
Bäle: 30 000 t de briquettes).

Total des arrivages de combustible fossile en

provenance de:

la Hollande 465 t
la France 42 000 L

le Territoire de la Sarre 122 861 L

l'Allemagne 41 464 t
la Pologne 5 545 t
une fabrique suisse de briquettes 30 000 t

Total 245 335 t
(contre 253 129 t en 1929)

Mos slocks de charbon elaienl
au debut de 1930 de: 143 443 l
ä la fin de 1930 de: 131 108 t

VII. Tarifs et publicite.
Ä. Conference commerciale.

La Conference commerciale des enlreprises de

Iransport suisses et des interesses au trajic a tenu sa
37e seance le 27 juin etsa 38e le 5 decembre. Dans lä
37e seance, sur notre proposition, eile a decide de
modifier la disposition du reglement de transport
suisse qui prescrit que les billets d'aller et retour et
les billets circulaires ne peuvent etre utilises, soit pour
le retour, soit pour la continuation du voyage, que
par les personnes qui s'en sont servies pour commencer
le voyage; dorenavant, l'irtcessibilite sera limitee aux
billets etablis au nom d'une personne determinee.
Le commerce de billets partiellement utilises demeure
interdit. En outre, la conference a decide de renoncer
ä la disposition du reglement de transport qui limite
ä 10 kg le poids des colis ä la main admis dans les
voitures. Le voyageur continuera cependant ä ne
disposer, pour ses bagages, que de l'espace situe au-
dessus et au-dessous de la place qu'il occupe. Cette
modification repond ä une decision prise par l'Union
internationale des chemins de fer et declaree obli-
gatoire pour ses membres.

En outre, la conference s'est ralliee ä nos
propositions d'accorder des facilites de transport ä
diverses marchandises. (Voir chap. C. chiffres2 et 5.)

Dans sa 38e seance, la conference s'est occupee de
differentes demandes de facilites de transport en
faveur d'institutions de bienfaisance; elle a decide en
outre d'accorder une reduction du prix des billets
aux etudiants suisses se rendant ä l'etranger et aux
etudiants etrangers venant en Suisse pour suivre des

cours universitaires de vacances, de conceder une taxe
reduite pour les transports de bagages de plus de
3000 kg en wagons speciaux et, sur la recomman-
dation du Departement federal de l'economic
publique, de faire droit ä une requete de la commission
de syndicats suisses d'elevage demandant de pro-

longer jusqu'ä la fin de l'annee 1931 l'application de
la reduction de taxe de 25 % consentie, pour la
periode du 1er septembre 1928 au 31 decembre 1930,

pour le betail suisse d'exportation. En revanche, eile
a rejete des requetes du personnel de la regie federale
des chevaux, ä Thoune, et du depot federal de
remonte de la cavalerie, ä Berne, qui lui avaient ete
transmises avec recommandation par le Departement
militaire federal, et qui visaient ä ce que la taxe
militaire de transport ffit accordee ä ce personnel
non settlement pour les voyages effectues en uniforme,
mais aussi pour les voyages eu tenue civile. L'etude
du probleme de l'institution d'une reduction de taxe
en faveur des families a ete confiee ä une commission,
composee de representants des entreprises de transport

et des interesses au trafic. *

La conference a approuve nos propositions
touchant l'admission des dechets de maillechort dans
le tarif special I, le transferement des residus d'argile
ä blanchir du tarif exceptionnel n° 25 dans le tarif
exceptionnel n° 22, meilleur marche, ainsi que
l'admission des cendres de zinc dans la liste des
marchandises ayant droit au transport ä couvert.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Les facilites de transport accordees aux

aveugles et aux invalides, qui ont subi certaines
restrictions (elles ne s'appliquaient pas aux interesses
dont le revenu depassait un certain montant, et
n'etaient pas valables sur toutes les lignes), ont 6te
reglementees sur d'autres bases ä dater du 1er janvier.

Les aveugles qui doivent voyager pour l'exercice
de leur profession ou pour leur instruction peuvent
se faire accompagner gratuitement, en III6 classe,

par une personne ou un chien; dans ce dernier cas
toutefois, ils ne peuvent utiliser que les trains
acceleres ou omnibus.
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Les inutilities jouissent de la meme faveur en ce
qui concerne la personne qui les accompagne el n'ont,
en outre, ä payer que la demi-taxe des bagages pour
leur chaise roulante.

lies facililes sont accordees sur tout le reseau des
C. F. F. el sur les lignes privees contre presentation
d'une carte speciale etablie par notre administration.

2. line reduction de 75 % sur le prix des billets
de simple course et d'aller et retour a ete consenlie
en faveur du service tie secours de V Union nationale
ties Associations generates d'elutlianls de Suisse dans
le canton des Orisons.

La meme reduction a etc accordee aux
participants au service volonlaire tie secours aux regions
inontlees du Midi tie la France.

3. Afin d'encourager les deplaceinents ayant pour
but l'exercice des sports d'hiver, nous avons publie,
sur les meines bases que. l'annee derniere (en general,
application des taxes de simple course pour voyages

Figure 10.

Recettes moyennes par voyageur, compte tenu de la
diminution de puissance acquisitive de I'argent (Indice).
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aller el re lour, la surtaxe pour trains directs etant
payee en plein), un tarif special valable du 15 no-
vembre 1930 au 29 mars 1931. Les billets dils «de
sport» sont de nouveau mis en venle les samedis et les
dimanches, mais ils sont valables pour le retour
jusqu'au lundi a midi, au lieu du dimanche soir
seulement, comme e'etait le cas l'an dernier.

4. Nous avons decide d'accorder des le Ier mai
une reduction exceplionnelle de 50 %, sur les taxes
ordinaires du tarif pour le transport des ecoles, pour
les voyages scolaires effectues ä l'occasion du 50e
et du 25e anniversaire du percement des tunnels
et de l'ouverture ä l'exploitation des lignes du St-Got-
liard et du Simplon. Cette facilite est concedee
jusqu'ä fin 1932 pour les voyages qui conduisent au
moins une fois ä travers Tun des tunnels du St-Gothard
ou du Simplon. Pour des raisons d'exploitation, la
facilite n'est pas accordee les samedis, les dimanches
et jours de fete generale, les lundis de Päques et de

Pentecöte, ni pendant les mois de juillet et d'aout.
Une grande partie des entreprises suisses de chemin
de fer et de navigation se sont ralliees ä cette mesure.

Jusqu'ä la fin de l'annee, 1783 ecoles avec
76 044 voyageurs (eleves et accompagnateurs) ont
profile de cette facilite. Les recettes des C. F. F. se

sont montees ä 461 000 francs en nombre rond.

5. Nous avons conclu avec le chemin de for
Viege-Zermatt, pour l'epoque de la mise en exploitation

de son IrongonV ieg'e—Brigue (6 juin),uncontrat
reglant l'utilisation facultative sur ce parcours des

trains des deux administrations dans le service des

voyageurs, des bagages et des colis express. Les
recettes afferentes au parcours commun se repar-
tissent entre les deux entreprises au prorata des

prestations de chacune d'elles.

6. Un tarif direct pour le transport de socieles
entre la Belgique el la Suisse est entre en vigueur le

1er juin.

7. Le 1er decembre a paru une nouvelle edition
des tarifs pour le transport des voyageurs, des

bagages et des colis express en service germano-suisse,
qui cree de nombreuses relations nouvelles. A cette
occasion, on a en outre admis les remboursements sur
colis express.

8. Des tarifs pour le transport d'objels lion
accompagncs ont eteintroduits: ä partir du lerfevrier,
entre la France (Est et P. L. M.)etla Suisse : ä partir
du Ier juillet, entre VAnglclerre, la Belgique et les

Pays-Bas, d'une part, et la Suisse et Vlialie, d'autre
part, via Luxembourg—Bale et Nancy— Delle.

9. Pour le trafic entre stations neerlandaises et
suisses, via Cologne, il a ete introduit, ä partir du
Ier septembre, un tarif direct pour le transport des
colis express.

10. Dans le trafic entre la Pologne et YItalie,
en transit par la Suisse, un service direct a ete
institue, le Ier juin, pour le transport de socieles et
de colis express.

11. Les donnees ci-apres fournissent des ren-
seignements sur le developpement de quelques
institutions de trafic presentant un interet particulier:
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a. Abonnements generaux:

Nombre d'abonnements delivrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de 1930 1929 1930 1929 1930 1929

8 jours1) — — 8 441 6 972 8 444 6 972
15 jours — — 8 338 8 362 8 338 8 362
30 » - - 2 682 2 663 2 682 2 663

Abonnements de courte duree — 19 461 17 997 19 464 17 997

3 mois, pour 1 personne 2) 1 667 1 743 11 648 11 385 13 315 13 128
3 » »2 personnes2) 20 24 359 353 379 377
6 » »1 personne3) 691 712 4 905 4 674 5 599 5 386
6 » »2 personnes3) 9 14 148 142 157 156

12 » »1 personne 124 128 797 728 921 856
12 » » 2 personnes 8 11 44 48 52 59

Abonnements de longue duree 2 522 2 632 17 901 17 330 20 423 19 962

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:

au total part des C. F. F.
1930 1929 1930 1929

fr. 10 .586 000 fr. 10 263 000 fr. 8 806 000 fr. 8 488 000

b. Abonnements donnanl droit ä des demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1930 1929 1930 1929 1930 1929

P°>Ur
19 m»1S'

5
897

5
853i fr. 653 000 fr. 648 000 fr. 578 000 fr. 574 000

c. Billets combines suisses:

Nombre de billets ddlivrds „
Produit de la ven,e

au total part des C. F. F.
1930 1929 1930 1929 1930 1929

143 088 138 273 fr. 6 839 000 fr. 6 459 000 fr. 4 375 000 fr. 4 112 000

d. Billets a coupons combinables inlernationaux:
Nombre Recettes')

des billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1930 1929 1930 1929 1930 1929

7 119 8 181 fr. 1 017 000 fr. 1 196 000 fr. 783 000 fr. 905 000

La diminution du nombre dc ces coupons est due principalement ä la suppression de la reduction
de 20% qui etait precedemment accordee sur les parcours suisses (voir rapport de gestion de 1929,

page 17, chiffre 13). En revanche, la vente des billets combinables suisses a sensiblement augmente.

*) D61ivr6s depuis le 1 r mai 1929.
2} Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
2) II s'agit ici de la 3* carte partielle des abonnements de, 12 mois.
4) Produits des billets emis en Suisse et ä l'ötrangcr.

e. La vente des billets pour parcours des C. F. F., par des agences de voyage privees, a produit
fr. 12 851 000 (fr. 13 188 000).

/. La recette provenant de la vente des billets par nos propres agences s'est elevee:

pour l'agence de Londres ä fr. 4 659 000 (4 609 000),
dont pour la Suisse fr. 2 523 000 (2 388 000);

» » » Paris k fr. 1 924 000 (1 768 000),
dont pour la Suisse fr. 921 000 (846 000);

» » » Berlin ä fr. 1 540 000 (1 370 000),
dont-pour la Suisse fr. 881 000 (794 000);

» » » New York ä fr. 349 000 (261 000),
dont pour la Suisse fr. 197 000 (136 000);

» » » Vienne ä fr. 518 000 (511 000),
dont pour la Suisse fr. 367 000 (350 000).
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g. La venle des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduil organises par I'administration
en 1930 a produil fr. 456 000 (fr. 677 000), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent ä pen
pres a fr. 23 000 (fr. 33 000).

Pour des raisons d'exploitation, il a fallu renoncer, pendant les mois de juillet et d'aoüt, ä niettre en
marche de ces trains speciaux. La diminution de recettes est due ä cette circonstancc et, en partie, au
mauvais temps.

h. Les recettes que les excursions a prix rvduits, organisees sous forme de voyages de societes par
les gares des C. F. F., ont procurees ä notrc reseau en 1930 se sont elevees, sous deduction des frais
de propagandc (fr. 28 000 en nombre rond contrc fr. 19 000 en 1929), ä fr. 477 000 contre fr. 321 000
en 1929.

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. Le § 58 du reglement de transport suissc a ete

attenue en ee sens qu'une lettre de voiture distincte
n'est plus necessairc pour les marchandises admises
au transport sous condition seulement, lorsque
l'annexe V aulorise les cxpediteurs a charger ou
emballer lcsdites marchandises avec d'autres ol)jets.

Line modification du § 59 aulorise les chemins de
fer a conclure avec des imprimerics privees des
conlrats donnant ä celles-ci, sous reserve de
prescriptions speciales garantissant l'exactitude des
operations, le droit de munir du timbre de conlröle
officiel les lettrcs de voiture imprimees pour des

partieuliers.
2. 11 a ete apporle aux prescriptions generates de

tarij et ä la classification des marchandises les
modifications et adjonctions ci-apres:

L'article 12 des prescriptions de tarif a ete
modifie en ce sens que desormais la taxe applicable
ä chaque marchandisc d'un chargement compose de
marchandises de differente nature mais constituant
un wagon complet est calculee comme si ladite
marchandisc composail tout le chargement.

Figure 11.

Voyageurs transports par jour en 1929 et 1930.
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I.'article 4S des prescriptions de tarif, concernant
la nomenclature des marchandises rentrant dans les
taril's speciaux qui doivenl elre Iransportes dans des

wagons fermes, a ete complete par {'admission des
marchandises suivanles: dechets et produits inter-
mediaires contenant des metaux ou des combinaisons
chimiques, ranges dans le tarif special I; matieres
tannantes rangees dans le tarif special I, soufre et
fleur de soufre ainsi cpie baies de genievre.

Les articles suivants ont ete introduits dans
la classification des marchandises et ranges dans le
tarif special I: dechets provenant du travail me-
canique de l'aluminium; compteurs ä gaz; cordes
ä mater, fabriquees avec des chiffons de jute cardes
et aulres dechets de jute, meine goudronnees,
ainsi que bourrelets isolants, fabriques avec des

chiffons cardes. Le numero d'ordre E 13 (engrais)
a ete complete par «ehlorure d'ammoniaque (sei
ammoniac) brut».

La tarification la plus elevee d'apres les classes

generates pour wagons complets A et B, ainsi que
d'apres la classe I des expeditions partielles, a ete
suppTimee, par une modification correspondante des

numeros d'ordre V 3, A 25 et A 26, pour le verre et
l'argile manufactures emballes dans des caisses, paniers
ou füts fermes. II n'y a plus que la verrerie taillee,
gravee, corrodec ou egrisee, doree, argentee ou peinte

Figure 12.
Tonnage des marchandises transposes

par jour ouvrable en 1929 et 1930.
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qui appartienne aux classes generates pour wagons
complets.

On a intercale sous le numero d'ordre O 13

(ouvrages en bois du tarif special III) les fermetures
pour liens de gerbes (disques en bois de petites
dimensions, ronds ou carres, non rabotes, perces au
milieu et bätonnels ronds, d'environ 6 cm de
longueur) qui etaient ranges auparavant dans le tarif
special I.
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Le numero d'ordre P 13 (pate de chiffons ä demi
preparee) a ete modific commc il suit: «Pale de
chiffons ä demi preparee, melangec ou 11011 avec de la
päte de bois, de la cellulose, de la pate dc paille ou de
la cellulose de paille, sous forme de feuilles de papier
ou de carton, perforecs, ou — ä l'etal humide — sous
forme de bouillie T. sp. II.»

3. Les indcmniles de retard pour les wagons
stationnant sur les lignes de chemin de fer (voir
c 35, lit. b, du tarif des entreprises de transport suisses

pour la perception des frais accessoires) ont ete
abaissees comme il suit:
pour les premieres 24 heures el par

wagon de fr. (i ä fr. 5

pour les deuxiemes 21 heures et par
wagon » » 7 >> » (i

pour chaquc periode de 21 heures
en plus et par wagon » » 10 » » 8

Figure 13.

Recettes moyennes par tonne, compte tenu de la diminution
de puissance acquisitive de i'argent (Indice).

r, 1913 ä 1930.
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4. L'application du reglemenl du Ier mars 1909
concernanl I'oclroi de reductions de taxes pour les

objels destines a des expositions a ete accordee pour
108 expositions.

5. Les larijs exceptionnels communs suisses ont
ete completes et modifies comme il suit:

L'application du tarif exceptionnel n° 3, pour
le transport de denrees alimentaires, a ete etendue
aux envois de dechets de viande impropres ä la
consommation, ainsi qu'aux envois de sang.

Les envois effectues aux conditions du tarif
exceptionnel n° 1 pour le transport en grande vitesse
de pain, beurre frais, ocufs, etc. peuvent ä 1'avenir
ctre greves d'un rembourscmcnt.

Un III0 supplement au tarif exceptionnel n° 12

pour ecorces ä tan brutes, non moulues, renferme des
taxes reduites pour wagons complcts d'au moins
10 000 kg.

Des taxes reduites pour wagons complets d'au
moins 5000 kg ont etc introduites, au moyen d'un
II" supplement, dans le tarif exceptionnel n° 13 pour
le transport de eiment, chaux et gypsc (plalre).

La nomenclature des marchandises du tarif
exceptionnel n° 11 pourengrais, etc. a ete completee
par le chlorure d'ammoniaque (sei ammoniac) brut.

L'application des laxes de la serie 2 du tarif
exceptionnel n° 18 pour bois et tourbe a ete etendue
aux «blocs en bois pour paves».

La nomenclature de la serie 2 du tarif
exceptionnel n° 19 pour pierres.elc. a subiles modifications
suivanles:

a. sous n° 2, l'arlicle «dalles pour planehcrs
d'ecurie» est rcmplace par «dalles cuites, brutes,
d'au moins 2,5 cm d'epaisseur»;

/). l'arlicle 1« a ete modifie comme il suit:
«carreau.v et dcdles pour revetemenl de chaussees
et de planchers, comprimes, bruts, sans autre
preparation» (le reste comme jusqu'ici);

c. le numero 9 a re^u la nouvelle teneur que voici:
«sable, quartzeux et quartz moulu, meine en
sacs». Le sable quartzeux ou siliceux (pour
moules ä 1'usage des fonderies) a ainsi ete
assimile au sable ordinaire.

La nomenclature contenue dans le tarif
exceptionnel n° 31 pour l'exportation de diverses marchandises

a ete completee par les articles suivants: cau
ammoniacale brute, synthetique; fil de coton de toute
espece; biscuits et «zwiebacks»; onglons et onglons
pulverises (cornes pulverisecs); pates alimentaires;
graphite et treillis de crepissage. Les alliages ferro-
metalliques, ranges jusqu'ici dans la serie 3, ont ete
atlribues ä la serie 4, qui est meilleur marche.

Dans la nomenclature du tarif exceptionnel
n° 43 pour matieres destinees ä combattre les maladies
des plantes, on a insere un article nouveau: la
«chaux carburee» (melange de chaux vive et de car-
bure de calcium).

Un tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour le
transporl en grande et en petite vitesse de produits
agricoles d'origine suisse, est entre en vigueur le
15 aoftt. Ce tarif comprend les reductions de taxes
tcmporaires qui ont dejä ete concedees ou mises en
vigueur pendant l'annee courante pour le transport
de produits agricoles indigenes. II contient, outre les
conditions d'application et la nomenclature des

articles, un bareme des taxes reduites.

G. Outre les reductions de taxe prevues au tarif
exceptionnel temporaire n° 50, les jacililes temporaires
de transport suivantes ont ete accordees:

a. du lor fevrier au 30 avril 1930 et du 15 octobre
1930 au 30 avril 1931, reduction de 50% pour
le transport de tubercules de pommes dc terrc
a planter, controles sur champ, de provenance
suisse et etrangere, consignes par expeditions
partielles et par wagons complets, en grande
et en petite vitesse;

b. du Ier decembre 1930 au 28 fevrier 1931,
application des taxes du tarif exceptionnel n° 1

pour la biere aux eaux minerales (aussi addi-
tionnees d'acide carbonique et de jus de fruits),
consignees comme expeditions partielles de
grande vitesse;
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c. du 3 decembre 1930 au 31 mai 1931, reduction
de 50 % sur les taxes normales pour ^exposition

itinerante d'hygiene alimentaire» en
Suisse romande.

7. Les chemins de fer interesses au trafic direct
suisse (ä l'exception des chemins de fer rhetiques, du
cliemin de fer de la Bernina et du chemin de fer
Coire-Arosa) ont decide d'accorder, dans des
conditions speciales, des rabais pour les transports par
expeditions partielles en grande et en petite vitessc
en tant que les expedileurs prennent par contrat
certains engagements envers la Sesa.

11. Nous avons accorde la graluile de Iransport
en grande et en petite vitesse pour les dons de toule
nature (<a l'exception des materiaux de construction
el des combustibles) destines aux populations
eprouvees par les inondalions du Midi de la France et
consignes comme expeditions partielles ou en wagons
complets par un comite suisse de secours.

9. Des taxes exceplionnelles ont ete creees pour
les marchandises suivantes, expedites par wagons
complets:

a. en trafic interne suisse: rameaux ä balais, de
Bale ä Brittnau-Wikon; minerai de fer fin
(dechets de minerai), de Sargans ä Unterterzen;
sable de moulage pour fonderies, de Marthalen
ä Erlenbach (Zurich); scories granulees pro-
venant de hauts-fourneaux, de Choindez ä

Dättwil, Lüsslingen et Wettingen; quartz en
sable et quartz moulu ä destination de diverses
stations; sable, gravier et ballast de Trübbach
h diverses stations; eau-mere pour usages
industricls de Pratteln ä Emmenbrücke; talc
moulu, de Brigue, Brusio et Wallenstadt ä

diverses stations; sulfate d'alumine, d'Uetikon
C. E. IL ä diverses stations; briques refractaires,
de Laufon ä diverses stations; poussier de coke,
Vernier-Meyrin—St-Sulpiee (Neuchätel); glace
naturelle ä destination de diverses stations;
dalles sciees, brutes, de serpentine, Göschenen—
Bale et Bischofszell-Ville; tuyaux en fer zingues
de Benens (Vaud) ä diverses stations; granit
ä destination de plusieurs stations; cendre de

pyrile d'Uetikon C. F. F. ä diverses stations;
scories de Bex C. F. F. ä Vernier-Meyrin; pierres
et mortier refractaires de Lausen ä St-Fiden;
pierres brutes, non taillees, de Laufen ä Bäle;
extrait de bois de chätaigner et de bois de
quebracho de Maroggia ä diverses stations;
pierres granulees ou pulverisees destinees ä la
fabrication de pierres artificielles de diverses
stations ä Geneve-C.;

b. pour Yexportation de minerai de fer; laine
pcignee; extrait de bois de chataigner d'ori-
gine suisse; sulfate de cuivre destine ä des

usages industriels, linoleum, tourteaux, carbure
de silicium, sulfate de zinc residuaire;

c. pour Yimportation de bauxite, minerai de
chrome et de minerai de fer ä teneur de chrome,
charbon de bois.

10. Une nonvelle edition de Yappendice lemporaire
au larij-marchandises Bäte C. F. F., etc. —Suisse,
contenant des taxes de concurrence pour les charbons,
a paru le 1er novembre. Elle a ete rendue necessaire

par les nombreux changements apportes aux tarifs
etrangers depuis le 1er septembre 1928, date de
l'ancienne edition.

11. Dans les relations entre tous les chemins de
fer europeens, il existc desormais un reglemenl
international concernanl les envois de service dont les

dispositions ont ete etablies par l'Union internationale
des chemins de fer.

12. Un tarif direct est entre en vigueur le
1er juillet, en Irafic-marchandises allemand-suisse,
pour le transport de certaines marchandises par
wagons complets entre les ports de mer allem ands
et certaines gares des chemins de fer suisses. En
outre, le tarif direct pour les envois de marchandises
par expeditions partielles en grande et en petite
vitesse a ete reedite le 1er aoüt. Cette reedition
a ete rendue necessaire par les nouvelles
dispositions tarifaires allemandes pour les expeditions
partielles.

En outre, un nouveau tarif exceptionnel pour le
transport de fruits acides du Midi et de raisins frais
en wagons complets au depart de Geneve-Cornavin
transit a ete mis en vigueur le 1er octobre pour les
envois destines ä YAlleinagne.

13. Une reedition complete des prescriptions
generales du tarif-marchandises suisse-italien est
entree en vigueur le 16 mai; eile a ete rendue necessaire

par la modification des prescriptions, suisses et
italiennes, relatives au calcul des prix pour les envois
comprenant des marchandises soumises ä des tarifs
differents.

IL Des tarifs directs ont ete edites le 15 mai et
le 1er aoüt, pour le transport de fers et d'aciers, ainsi
que d'ouvrages en fer et en acier, et en outre, pour
le transport de marchandises de tous genres, par
wagons complets entre YAutriche et la Suisse.

15. Dans le trafic Ichecoslovaque-suisse, un tarif
exceptionnel direct a ete mis en vigueur, le 16 mai,
pour le transport de poteaux telegraphiques, de

Bystrice pod Hostynem aux stations frontieres
franco-suisses. Un autre tarif direct a paru le 15 juin
pour le transport de fers et d'aciers, ainsi que
d'ouvrages en fer et en acier, entre des stations tcheco-
slovaques et des stations suisses.

En outre, un tarif exceptionnel direct pour le

transport de fruits acides du Midi et de raisins frais
au depart de Geneve-Cornavin transit pour les envois
destines ä la Tchecoslovaquie est entre en vigueur le
15 decembre.

16. Le tarif special commun n° 402 (A L) est
entre en vigueur le 1er mars pour le transport direct
de cereales el de legumes ä cosse au depart de
Strasbourg-Neudorf et de Strasbourg-Port du Rhin ä
destination de certaines gares suisses.

17. Le 1er janvier, il est entre en vigueur une
nouvelle edition du tarif (special de transit n° 402)
pour le transport direct de cereales, etc. au depart de
Marseille et ä destination de certaines gares suisses;
dans cette nouvelle edition, il est tenu compte des
reductions de taxes operees en Suisse, ainsi que de
certaines reductions consenties par le P. L. M.

D. Publicite.
1. Malgre l'accentuation de la crise econo-

mique, le nombre des voyageurs a de nouveau
1

augmente. Cependant, le resultat aurait pu etre
i encore meilleur si le temps defavorable qu'il a fait

pendant la saison des voyages n'avait fait renoncer

4
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quantite de gens aux excursions qu'ils avaient
projete de faire.

2. Une vaste publicite a ete organisee au sujet
des reductions exceplionnelles de laxes accordees aux
ecoles ä l'occasion de l'anniversaire du percement des
tunnels du St-Gothard et du Simplon.

Pour renseigner le public et lui donner le gout
des voyages, nous avons de uouveau publie des

prospectus illustres des oilles de Bale, Berne, Bienne,
Geneve, La Chaux-de-Fonds, Lausanne, Lucerne,
Montreux, Neuchätel, St-Gall, Winterthour et Zurich.
Ces brochures contiennent de nombreux programmes
d'excursions avec le coüt approximatif, des ren-
seignemenls sur les reductions de taxe accordees pour
les voyages de societes et de personnes isolees, ainsi
que les beures de depart et d'arrivee des trains pour
les gares entrant en ligne de compte. Nous avons fait
une publication speciale pour les excursions qui
peuvent etre effecLuees depuis Constance. Des
entreprises de transport privees et des societes de

developpement ont contribue aux depenses occasion-
nees par cette reclame (tirage total 155 000
prospectus).

Ont egalement servi ä la propagande en faveur
des voyages: les affiches et les prospectus concernant
les billets de sport d'hiver, ainsi que le bulletin meteoro-
logique des stations d'hiver, qui parait chaque jour
et qui est complete le vendredi par un supplement
special. Ce bulletin est transmis par telegraphe ä nos
gares et ä sept offices etrangers. Ces services, ä leur
tour, le communiquent aux agences de voyages et
ä la presse Suisse et elrangere

3. Les chemins de fer federaux ont participe
officiellement aux deux joires techniques de Leipzig,
au printemps et en automne, ainsi qu'en ete, ä

Leipzig egalement, ä l'exposition internationale de
pelleterie, et ä l'exposition internationale de transport
et de tourisme de Poznan. Pour l'exposition
internationale de l'art culinaire ä Zurich, et l'exposiLion
suisse de l'habitation ä B:de, notre administration
a mis un fonctionnaire ä la disposition du public pour
les renseignements.

4. En collaboration avec les interesses suisses au
tourisme, nos agences de New York, Berlin, Londres
et Paris ont organise une action collective dans la
presse des pays entrant en ligne de compte. En outre,
Londres a fait, dans les quotidiens anglais, une
publicite collective d'hiver avec la participation des

spheres suisses interessees.
A l'agence de Paris, la transformation des

vitrines et la modernisation des guichels ont ete
achevees au printemps.

I 5. Comme materiel de propagande, nous avons
publie en 1930: une affijhe polychrome (representant
un papillon) d'apres le projet de A. Giacometti, ä
1000 exemplaircs avec texte allemand, et 100 avec
texte fran^ais; 1'albu.m «Switzerland» ä 20 000
exemplaires pour l'Angleterre et 20 000 pour l'Ame-
rique; la ljsic des hotels «Die billige Schweiz» ä

10 000 exemplaires; une brochure sur la ligne du
SL-Gothard ä 30 000 exemplaires en allemand et
31 400 en anglais; la brochure «L'Electrification
des C. F. F.» ä 10 000 exemplaires en allemand et
5000 en fran^ais; le guide «Kleiner Reisebegleiter
für die Schweiz» ä 23 000 exemplaires; une annexe
d'informations pour la brochure «Voyages en Suisse»
ä 15 500 exemplaires; une edition de printemps et
une d'automne de la brochure «Correspondances
internationales» Liree de lTndicateur des trains, a
46 000 exemplaires au total. En outre, il a ete fait
un nouveau tirage des prosjJucLus des abonnements
generaux ä 50 000 exemplaires en allemand, 25 000
en fran^ais et 30 000 en anglais. Nous avons fait de

nouveau imprimer en allemand, en fran^ais et en
anglais 164 680 etiquettes pour les malles et valises,
et etablir, en 92 OOfTexemplaires, une nouvelle carte
Suisse-Europe, destinee surtout ä l'Amerique, ainsi
qu'une petite curie touristique, ä 40 150 exemplaires
en anglais, 21 400 en francais, 19 000 en allemand et
7000 en arabe.

(J. Le droit d'affichage commercial dans les gares
et stations ainsi que sur les bateaux du lac de
Constance a ete reafferme du Ier janvier 1931 au
31 decembre 1910 ä la S. A. de l'agence suisse de>

publicite Orell Füssli & Cie, ä Zurich.

7. L'unification de la propagande suisse ä l'elran-
ger, question qui avait ete soulcvee il y a plus d'un
an par la commission consultative du service de

publicite, et pour l'etude de laquelle on avait designe
une sous-commission speciale, a fait au cours de
l'exercice l'objet de discussions approfondies.

Le resultat pratique de cet examen a ete la
creation d'une Commission centrale pour I'unification
de la propagande lourisligue suisse. Cette commission
est composee de sept membres representant les

groupemenls interesses au mouvement des etrangers.
Le Conseil federal designe un huitieme membre qui
occupe la presidence de cette commission, dont les
services executifs seront l'Office central suisse du
tourisme et le Service de publicite des C. F. F. Cette
commission centrale aura pour täche principale de

jeter les bases d'une unification aussi complete que
possible de la propagande suisse ä l'etranger.

VIII. Service des gares et des trains.
Ä. Recrutement et instruction du personnel.

1. Pour le recrutement des cffectifs necessaires,
nous avons admis, au printemps, 170 apprentis de

gare. Ceux d'entre les candidats qui avaient reussi
les epreuves pedagogiques ont ensuite ete soumis ä

un examen psychotechnique d'aptitudes. En outre, au
cours de l'hiver 1929—1930, il a ete donne, con-
formement aux prescriptions sur la matiere, plusieurs
cours d'instruction aux agents des gares et des trains
afin dedevelopperleurs connaissances professionnelles.

2. Des examens de capacite ont eu lieu ä

Lausanne, Lucerne et Zurich pour les apprentis du service
des gares, entres en 1928, qui ont Lermine leur
apprenlissage cette annee-ci et ont pris parL au
cours final de quatre scmaines.

B. Classement des gares, stations et services
des marchandises.

Au 1er janvier, il a ete procede ä un nouveau
classement cles gares, stations et services des mar-
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chandises. 1 gare, 17 stations et 11 services des
marchandises purent etre avances d'une classe sur
la base du nombre de points obtenus d'apres
la statistique du trafic des annees 1926 ä 1928
ou 1927 ä 1929. Kn revanche, 2 garcs, 3 stations
et 4 services des marchandises durent etre abaisses
d'un rang, du faiL qu'ils n'atteignaient plus le minimum

de points prescrit pour la classe ä laquclle ils
appartcnaient.

C. Service des voyageurs.
1. Au mois de novembre, il a etc publie un tarif

uniforme des conunissionnaires, qui a ete affiche dans
les gares et stations ä des endroits bien visibles pour
les voyageurs, ainsi que dans les voitures suisses
circulant dans les trains directs.

2. Le personnel de la Compagnie suisse des wagons-
restaurants s'est mis en greve, pour des raisons de

Figure 14.
Nombre de trains par jour.

1913—1930.
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salaires, le 19 decembre 1930. II a repris le service
le 28 decembre. Cette greve n'a pas provoque de
perturbation dans l'cxploitation du chemin de fer.

D. Trafic des marchandises.
1. Nous avons, au cours de l'exercice, poursuivi

nos efforts en vue d'accelerer le Iransport des
marchandises tant en service international qu'en
service interne.

2. II a ete publie le 18 aoüt de nouvelles prescriptions

concernant le transport des colis de marchandises
de detail en provenance et ä destination d'embranche-
menls induslriels.

E. Horaire.
La conference intercantonale des lioraires s'est

reunie ä Berne du 3 au 5 mars pour discuter le projet
de l'horaire applicable du 15 mai 1930 au 14 mai 1931.
Elle a traite 737 requetes, dont 574 concernaient
notre administration. Par rapport ä celui de
l'annec derniere, le nouvel horaire prevoit pour notre
administration, en nombre. rond, 1 100 000 kilG-
metres-lrains de plus.

F. Contrats d'exploitation, dc jonction
et de cojouissance.

1. Une nouvelle convention a ete conclue avec
la Societe des chemins de l'er allemands du Reich pour
reglementer les relations reciproques en ce qui concerne
la navigation sur le lac de Constance.

2. L'exploitation du funiculaire Cossonay gare—
Cossonay Ville, qui etait assurec jusqu'ici par notre
administration, a ete remise le 1er juillet ä la Societe
d'autobus du pied du Jura vaudois ä L'lsle.

3. Au cours de l'exercice nous avons renouvele
un certain nombre dc contrats de jonction et de cojouissance

de gares et stations nous liant ä d'autres
administrations.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et dquipement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en

service le materiel roulant ci-apres:
Voie normale.

16 locomotives monophasees dc la serie Ae4/7,
10 locomotives monophasees de manoeuvre de la

serie Ee3/3,
3 tracteurs monophases de la serie Ee2/s,
1 l'ourgon aulomoteur monophase de la serie Fe4/i,
1 l'ourgon avec moteur electrique Diesel de la serie

Vmt.U,
2 locomotives de. manoeuvre, ä vapeur, de la serie

E'/i (transformation de locomotives ä vapeur de
la serie C4

18 voitures ä 4 essieux de la serie AB1",
20 voitures ä 4 essieux de la serie BC,4",
35 voitures ä 1 essieux de la serie C

2 wagons converts de la serie K3,
171 wagons decouverts de la serie M7,

11 ballastieres basculantes de la serie Sk,

62 ballastieres de la serie S,

22 wagons de service de la serie X.
Les ballastieres et les wagons de service pro-

vienncnt d'anciens wagons transformes.
Voie elroile (Brunig).

3 voitures ä 4 essieux de la serie BC1,
5 voitures ä 4 essieux de la serie C4.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres pour la voie normale:
60 locomotives monophasees de la serie Ae4/7,

2 locomotives monophasees de la serie Ae8/i4,
10 locomotives monophasees de la serie Ee3/3,
4 tracteurs monophases de la serie Ee2/a,

10 voitures ä quatre essieux de la serie ABC4",
12 voitures ä 4 essieux de la serie B4",
80 wagons decouverts de la serie M7,

2 wagons ä plate-forme abaissee, d'une capacite de

chargement de 60 t, de la serie O1,
30 ballastieres basculantes dc la serie Sk.

3. A la fin de l'exercice nous disposions des
vehicules moteurs electriques suivants:



364 locomotives de ligne,
36 locomotives de manoeuvre,
55 automo trices,
17 vehicules ä accumulatcurs, y compris 1 tractcur,

' 472 vehicules moteurs electriques, au total.

4. 7 locomotives ä vapour de la serie C4/., dont
on peut se passer pour le service de ligne, et qui
devraient etre mises au rebut pour cause d'avaries,
seront transformees en locomotives de manceuvrc de la
serie E*f i.

5. Les 8 fourgons automoteurs ä 15 000 volts,
de la serie Fe4/.i, utilises sur la ligne de l'ancien
chemin de fer du Seetal, seront munis du /rein
electrique el da jrein moderable.

22 voitures de la serie B3 seront transformees
en 4 voilures jumelees de IIejIIIe classes de la serie BC
et en 7 voilures jumelees de IIB classe de la serie CC. Ces

voitures seront equipees avec la commande ä distance
de fapon ä pouvoir etre utilisees dans les trains-
navette. En outre, afin de pouvoir mieux les utiliser
dans les trains directs, nous faisons transformer
20 voitures de IIIe classe de la serie C4 en voitures
C4u a soufl'lets.

7. 136 voitures a voyageurs, 6 voitures ä ma-
lades et 2 wagons de secours ont ete equipes pour
le chaufjage electrique, et 61 wagons ordinaires et
1 wagon de service ont ete munis de la canalisation
pour le chaujjage electrique.

8. Nous avons utilise 90 chassis de vieux wagons
pour construire des ballastieres ä trappe de la serie S.

B. Conduite des locomotives Electriques
par un seul agent.

Les lions resultats que continue ä donner la
conduite de certains trains au moyen de locomotives
electriques desservies par un seul agent nous ont
engages ä munir d'aulrcs locomotives electriques du
dispositif de surele necessaire: pour ce service. De-
puis le 15 mai 1930, il y a environ 125 locomotives
electriques. equipees de la sorte et qui, d'ordinaire,
ne sont conduites que par un seul agent.

C. Traction.
La traction electrique a ete niise en service le

15 mai sur le tronqon Domodossola—Iselle. Le depot
de locomotives de Domodossola a ete supprime ä

cette meme date.

D. Frein continu pour trains de marchan-
dises.

Nous avons commence requipement des wagons
avec le frein continu pour trains de marchandises,
Systeme Drolshammcr. A la fin de l'exercice, 721

wagons etaient munis de ce frein et 1012 wagons posse-
daient la conduite necessaire.

E. Äteliers.
Les salaires et les vacances des ouvriers des

ateliers ont ete fixes ä nouveau, retroactivement
des le Ier janvier 1930, conformement ä l'arrete du
Conseil federal du 4 octobre 1930 (reglement des
salaires I).

X. Service de la voie.

Ä. Travaux.
1. Le Conseil d'administration a approuve les

projets suivants A'extension el d'amelioration des

installations et vote pour l'execution de ces projets
les credits necessaires, savoir:

a. Pose de la seconde voie sur les troncjons
suivants:

Schmitten—Flamatt Fr. 1 340 000
Choindez—Courrendlin » 1 410 000
Baar—Zoug » 2 094 000
Lenzbourg—Wohlen »2 '/SS 000

b. Extension de gares:
Wädenswil Fr. 2 860 000
Brougg » 2 972 000

2. Les travaux importants que voici ont ele acheves:
Etablissement de la seconde voie sur les trongons
Delemont—Courrendlin et Wohlen—Hendschiken;
remplacement du viaduc metallique de Combe-Maran
par un ouvrage en pierre; remplacement du passage
ä niveau de la route cantonale au Lenzhardwald,
entre Lenzbourg et Bupperswil, par un passage
ihferieur; abaissement des voies et refection partielle
de la maponneric dans les tunnels du Mont-Sagne,
des Loges et du Gibet de la ligne Neuchätel—La
Chaux-de-Fonds; etablissement de deux quais
intermediates et d'un passage inferieur pour'pietons ä
la gare de Wallisellen; extension des installations
des gares de Zurich-Wollishofen et de Schwanden;
construction d'un nouveau batiment de service pour

l'administration des postes et pour celle des chemins
de fer ä Zurich; remplacement de 110 petits ponts
metalliques par des poutres enrobees de beton.

On a termine en outre la pose de la seconde
voie entre Neuhausen et Schaffhouse, mais cette
voie nc pourra etre mise en service que lorsque les

travaux d'amelioration de l'entree sud de la gare de
Schaffhouse seront termines.

3. Travaux importants en cours d'execution: pose
de la seconde voie sur les tronpons Schmitten—
Flamatt, Biddes—Sion, Granges—Longeau,
Lenzbourg—Hendschiken, Baar—Zoug, Al Sasso—Bivera-
Bironico, Flawil—Uzwil, Bichterswil—Pfäffikon
(Schwyz) et Borschach—Staad; reconstruction du
pout sur la Linth, pres de Diesbach, cntre
Glaris et Linthal; transformation et agrandissement
des gares de Geneve, Neuchätel, Berthoud, Bcllin-
zone-San Paolo, Chiasso, Zurich, Wädenswil et
Sargans; transformation et agrandissement des sta-
tipns des Hauls - Geneveys, Ebnat-Kappel et
Bapperswil; allongemcnt des voies de depassement et
d'evilement, eu egard ä la plus forte puissance des
locomotives electriques, dans les stations de Coppet,
Si-Leonard, Cossonay-gare, Landeron-Comlies, Nie-
derschönthal-Frenkendorf, Horgen-Obcrdorf, Wohlen
et Benzenschwil; translereim lit du service des

expeditions partielles de la gare de Berne ä
Weyermannshaus; amelioration de l'entree sud de la gare
de Schaffhouse; etablissement d'unc station d'evilement

au Würzbach, entre Lucerne et Meggen;



etablissement cl'inie gare de triage au Muttenzerfeld,
pres de Bfile.

Des installations prevucs pour la premiere etappe
de la gare de triage de Muttenzerfeld il resle ä

clahlir: les lignes d'acces directes, a double voic,
de la gare aux marchandises du Wolf, d'une part,
et de la station de Prattcln, d'autre part; un faisccau
de triage par gare; le baliment principal de service
et les passages inferieurs du Botliausweg et de la
route canlonale. A cela pres toutes les installations
sont lerminees et ont etc mises en service successive-
inent. II a ele consacre ä cetlc construction, jusqu'ä
la fin de 1930, une somme de 20 millions de francs
en cliiffre rond.

En raison du chomage croissant, un certain
nomine de travaux qui etaient prevus pour l'annee
1931 ont ete entrepris plus tot, autant que possible
pendant l'hiver 1930/31.

B. Passages ä niveau.
1. Au cours de l'exercicc, oil a supprime 32

passages ä niveau, dont Ii ont ete remplaces par des

passages superieurs et 18 par des passages inferieurs.
Les liuit autres n'ont pas ete remplaces.

2. Un grand nombre de passages ä niveau noil
gardes ont ele munis de signaux avertisseurs en croix,
conformemenl ä l'ordonnance du Conseil federal du
7 mai 1929, ce qui permet de reconnaitre d'une
manierc uniforme les passages non gardes.

C. Installations de security.
1. L'allongemenl des voies de. croisement et

de depassement pour permetlre le garage des trains
comptanl jusqu'ä 150 essieux et l'adaptation de la
disLance des signaux aux vi tesses maximums au torisees
necessitent de ti es longues conduites pour les signaux
d'enlrec, qui ne donnent plus une garantie de Lout
repos quant ä la position des signaux, lorsque les
conditions atmospheriques nc sont pas favorables.
En consequence, dans certaines stations, on a rem-
place ä Litre d'essai les disques ä bascule des signaux
avances par des signaux electriques lumineux. Ces

signaux montrent de jour comme de nuit les memes
feux, e'esl-ä-dire que les feux correspondent ä ceux
des signaux avances mecaniques de nuit.

2. Le block-si/steme electrique a ete installe sur
differents Lrongons ä double voie.

3. Les essais effectues en vue d'assurer la
sccuritc aulomalique des trains par induction, ä
l'aide d'aimants fixes au rail ainsi qu'au cadre des
locomotives, ont ete etendus ä toutes les stations de
la ligne Wilerfeld—Thoune. Un certain nombre de
locomotives electriques circulanl sur ce trongon ont
etc munies des dispositifs necessaires.

D. Surveillance et entretien de la voie.
1. Sur la base des prescriptions concernant la

formation professionnelle des fonctionnaires du service
de surveillance et d'entretien de la voie, il a ete
organise au cours de l'exercice 10 cours d'instruction
pour les chefs de district et leurs suppleants, pour
les chefs eantonniers et pour les surveillants d'enclen-
chements.

2. Independamment des travaux courants
d'entretien et de renouvellement de la voie et des refec¬

tions de voies et de branchements dont il est question
aux pages 82 et 83, dans les observations relatives au
compte d'exploitalion, on a execute les importants
travaux d'entretien ci-apres: reparation totale des
toitures des lialles des qua is de Lucerne; reconstruction

des combles de la partie centrale du bäliment
aux voyagcurs de St-Gall, inccndiee le 26 aoüt;
travaux d'assainissement dans le tunnel dit «Zürcher-
tunnel» entre Zurich-Stadelhofcn el Tiefeiibrunnen.

E. Evcnements extraordinaires.
1. Le 20 juin, la voie ferree a ete interrompue entre

Sl-Maurice et Evionnaz par une coulee de boue
provenant du lorrent du Sl-Barlhelemij. La ligne
du chemin de fcr el la route cantonale ont ete recou-
vertes l'une et l'autre, sur une longueur de 400 m,
d'une couche de boue, d'eboulis et de blocs de pierrc
atteignant une hauteur d'un ä deux metres. Les trains
directs inlernationaux furenl delournes par Berne el
le Loetschberg. Les travaux de deblaiement entrepris
immediatement permirent d'inslaller le lendemain
un service de transbordemcnt, puis de reprendre
l'exploilation en voie unique le 23 juin.

Le meme jour, dans la soiree, une nouvelle
coqlee de boue recouvrit la voie ferree et la route,
empechant tout trafic. Aux premieres heures du jour
suivant on put de nouveau transborder, et le 25 juin
la circulation des trains fut retablie sur une
seule voie. Comme lors de la premiere interruption,
les trains directs internationaux l'urent diriges par la
voie du Loetschberg.

A la suite de violents orages, le torrent du
St-Barthelemy envahit derechef la voie ferree le
Ier etle21 juillet, causant chaque fois une interruption
totale du service. Dans les deux cas l'exploitation
put etre retablie le lendemain en voie unique.
Afind'eviler que les voies nesoient une fois de plus re-
couvertes lors d'un nouveau debordement, ces
dernieres ont ete relevees. En outre, afin de regier le
lit du torrent dans sa partie superieure, on effectuera
des travaux pour une somme de 4 millions de francs.
La Confederation, le canton du Valais et d'autres
interesses participcront ä cctte depense. La mise en
chantier de ces travaux a eu lieu vers la fin de
l'exercice.

2. A la suite d'une crue extraordinaire de la
Grosse Schliere, la voie ferree a ete interrompue, le
23 juin, de grand matin, entre Alpnachdorf et Kerns.
L'interruption a dure jusqu'ä 18 heures. Le transport
des voyageurs et des bagages a ete assure au moyen
d'automobiles.

Ce meme cours d'eau endommagea de nouveau
la voie ferree le 29 juillet, et la circulation des trains
fut de ce fait completement interrompue pendant
neuf heures consecutives.

3. Le 6 juillet, ä la suite d'une pluie torrentielle,
la voie fut recouverte d'eboulis ä trois endroits entre
Lausanne et Grandvaux, et la circulation des trains
sur la voie montante fut interrompue pendant
trois heures. Un eboulement se produisit encore ä

un autre endroit, necessitant egalement la
circulation des trains en voic unique.

4. Les 23/24 juillet, ä la suite d'un fort orage,
une partie de la gare de Locarno fut inondee par suite
du debordement du Riale Guta.
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XI. Electrification.
A. Generalites.

Dans sa seance du 25 mars 1930, le Conseil
d'administration a approuve les projets d'electrifi-
cation des lignes Neuchätel—Le Locle—Col-des-
Roches et Delemont—Bale; il a, en outre, vote pour
l'execution des installations fixes, ainsi que pour
l'acquisition du mobilier et des ustensiles, les credits
suivants:

a encequi concernelaligncNeuchälel—LeLocle—
Col-des-Roches, fr. 3 380 000, plus fr. 140 000

pour des amortissements;
b. en ce qui concerne la ligne de transport

Chietres—Neuchätel, la sous-station de
Neuchätel et l'agrandissement de la sous-station de
Chietres, fr. 2 000 000;

c. en ce qui concerne l'electrification de la ligne
Delemont—Bäle, fr. 3 105 000, plus fr. 140 000

pour des amortissements;
d. en ce qui concerne la ligne de transport Ruppers-

wil—Bäle, la sous-station de Muttenz et
l'agrandissement de la sous-station de Ruppers-
wil, fr. 2 350 000.

A la date du 10 octohre, il a egalement approuve
le projet d'un poste convertisseur ä la sous-station
de Seebach et alloue un credit de fr. 1 160 000 pour
l'execution des travaux.

Le projet d'usine de l'Etzel, communique aux
gouvernements des cantons de Zurich, de Schwyz et
de Zoug le 14 juin, a ete depose ä l'enquele publique,
aupres des autorites competentes des districts et
communes interesses, au cours des mois de juillet
ä septembre.

L'arrete d'approbation des plans, pris en
commun par les trois gouvernements cantonaux, et
la suite de cette affaire concernent l'exercice de 1931.
Mentionnons cependant ici que, dans sa seance du
3 mars 1931, le Conseil d'administration a autorisc
la Direction generale ä accepter la concession.

Le groupe de machines de 2500 kW qui devait
etre installe, suivant avenant ä la convention, par la
societe Dinamo dans son usine de Varzo, pour l'alimen-
tation auxiliaire de la ligne Brigue—Domodossola, a
ete mis en service le 1er aoüt 1930.

Nous avons conclu avec les Forces Motrices
bernoises S. A., ä Berne, un avenanL au contrat du
26 septembre 1924 pour la fourniture d'energie
electrique. Le Conseil d'administration l'a ratifie
le 10 octobre.

Nous nous sommes declares disposes, vis-ä-vis
du chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg, ä
installer la ligne de contact sur les 4,8 km de la section
de ligne Wattwil—Ebnat-Kappel pour le 4 octobre
1931, date prevue par cette compagnie pour la mise
en service de la traction electrique sur sa ligne.

B. Usines.

1. Energie.

Energie monophasee produite dans les usines
appartenant au chemin de fer:

1930 1929
kWli kWh

Groupe d'usines Amsteg-
Ritoin 260 331 000 224 861 000

Groupe d'usines Vernayaz-
Barberine 189 102 000 218 529 000

Usine de Massaboden 4 185 000 4 374 000

Total 453 618 000 447 764 000

Energie provenant d'usines
etrangercs ä notre reseau 31 605 000 25 148 000

Total de l'energie produite
par nos usines et provenant

d'usines etrangercs
ä notre reseau 485 223 000 472 912 000

Excedents d'energie fournis
ä des tiers pour des usages
industriels:

Usine d'Amsteg 45 867 000 53 382 000
i> deVernayaz 2281 000 47619000
» de Massaboden 9 745 000 11 097 000

Total 57 893 000* 112 098 000

Energie monophasee et tri-
phasee produite dans nos
usines 511 511 000 559 862 000

(100%) (100%)
dont ä l'aide des lacs d'accu-

mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
et de Vernayaz 125 635 000 203 144 000

(24,6 %) (36,2%)
dont par les usines fluviales

d'Amsteg (y compris Goe-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) el de Massaboden

385 876 000 356 718 000

(75,4%) (63,8%)

Consommation d'energie par
la traction C. F. F. .471 570 000 459 897 000

Figure 15.

ProgrSs de l'electrification.

| Traction ä vapeur || Traction dlectrique
Locomotives-km

H
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* Lc recul dc la fourniture d'exeddents d'dnergie ä
des tiers est dfl s'i l'abondance du debit des cours d'eau et
ä la diminution de la consommation de quelques industries.



2. Usine de Rilom.
Lc lac de Rilom a etc ä son niveau le plus has

ä la Tin d'avril; il conlcnail, ä ce moment-la, un
volume utile d'environ (i millions de m-' d'eau. A la
fin de septembre, il avail de nouveau alleinl son
maximum d'accumulation de 27 millions de m3. On
a commence ä recourir ä cetle reserve au debut du
mois de decembre, et ä la fin de l'annee le volume
utile d'eau disponible etait encore de quelque 23
millions de m3.

Les travanx entrepris en 1921) pour l'adduction
du torrent de C.adlimo dans le lac Rilom ont ete
poursuivis. Le percemenl de la galcrie, longue de
983 in, s'est effeclue le 18 mai; la prise d'eau dans le
Yal C.adlimo el le canal au Passo dell'Uomo ont ete
conslruits dans le courant de l'ete. I.es eaux du torrent
out ete detournees dans le lac Rilom le 8 septembre.

3. Usine dc Barberine.
C'est egalemenl vers la fin d'avril que le lac de

Barberine a eu son niveau le plus bas (8 100 000 m3).
A la fin de juillet dejä, il avail de nouveau atteint son
plein volume de 39 000 000 m3. Exceptionnellement,
on n'a du commencer ä employer cette eau qu'au
mois de decembre, de sorte qu'ä la fin de l'annee la
reserve utile clait encore de 37 000 000 m3.

Usine de Massaboden.

La generatrice de courant tripbase a ete trans-
formee pour la production de courant monophase
el remise en service le 3 mai.

C. Lignes de transport.
La ligne de transport d'energie ä 66 kV de

Sargans ä Allendorf, qui relie l'usine de Küblis des Forces
Motrices grisonnes S. A. ä notre reseau ä haute

tension, a ete conslruite pendant l'annee el mise en
service le 28 novembre.

Le projet de la ligne de transport ä 66 kV de
Rupperswil a Muttenz par Frick, deslinee ä l'alimen-
tation en energie de la gare de Bale et des sections
Bale—Delemont et Delemont—Delle, a ete approuve
par les aulorites du canton d'Argovie. Sur le territoire
du canton de Bäle-Campagne, les pylones avaient
dejä ete monies, conjointement avec la ligne de
contact, ä l'occasion de l'electrification de la section
Brougg—Pratteln. Sur le parcours de Biberstein ä
Frick, la ligne sera installee comme canalisation
commune des chemins de l'er federaux et de l'LTsine
argovienne d'eleclricite, ä Aarau.

D. Lignes de contact.
Tron^on Brigue—Domodossola.
La traction ä courant monophase fonctionne

depuis le 15 mai sur le troni^on Iselle—Domodossola
des chemins de fer italiens de l'Etat, sur lequel nous
assurons le service de la traction et des trains en
vertu d'une convention internationale.

Transformalion de la ligne du Seelal.

La transformation de la ligne de contact etant
achevee, la traction par courant monophase ä
15 kV ct 162/3 periodes a ete mise en service le
Ier oclobre sur la section Lenzbourg—Wildegg, et le
Ier novembre sur celle de Beinwil ä Münster.

Ligne Neuchdlel—Le Loele—Col-des-Roches.
Les travaux de l'ondation des pylones sont en

majeure partie acheves.

Ligne Bale—Delemont.
On a commence ä poser les socles des pylones.

Figure 16.
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XII. Observations finales et propositions.
Le deficit de guerre, porte au compte des «Depenses ä amortir», se montait, ä fin

decembre 1929, ä fr. 139 725 556.11
Nous l'avons amorti de l'excedent de recettes du compte de profits et pertes de 1930,

qui est de » 1 594 837.94

de sorte qu'au 31 decembre 1930 il s'elevait encore ä fr. 138 130 718.17

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee
federale les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1930 et le bilan au 31
decembre 1930 des chemins de fer f6deraux sont
approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins de
fer federaux en 1930 est approuvee.

3. Le report de l'exc6dent de recettes du compte
de profits et pertes pour 1930, soit fr. 1 594 837. 94,
au compte des «Depenses ä amortir» pour servir ä

l'amortissement du deficit de guerre, est approuv6,
de sorte que les recettes et les depenses du compte
de profits et pertes de 1930 se balancent.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers fed6raux,
l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 7 avril 1931.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le vresident,

Schrafl.

Annexes:
Compte et bilan, ci-apres;
Tableaux statistiques, tires ä part.
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